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Les autobus 
vont rouler 
demain matin

par Pfarra-Paul NOREAU
Se fondant directement sur le 

rapport de ses deux émissaires spé­
ciaux dans le dossier de la grève du

Le massage

une clef 
de santé

Au Québec, le massage fait 
son chemin plus lentement que 
sûrement parmi les médecines 
douces. Ce n'est pas qu'il soit 
moins efficace que ses pairs; 
bien au contraire. Mais les ves- 
tiges encore frais d'une société 
puritaine font peser sur lui de 
bien lourds préjugés. Et les fré­
quentes descentes de police 
dans certains salons contribuent 
à entretenir la confusion entre 
massages érotiques et mas­
sothérapie dans l'esprit du grand 
public.

Dommage pour tout le mon­
de. car le massage est une clef 
de santé. Le grand Hans Sélye y 
voyait “un des moyens les plus 
efficaces d'obtenir une re­
laxation après les agressions de 
la vie quotidienne".

Paul Roux a consacré au 
massage une série d'articles 
dont la publication se poursuivra 
pendant six lundis consécutifs 
dans LE SOLEIL. Il y sera ques­
tion de tout ce que vous evez 
toujours voulu savoir sur le mas­
sage et que vous n'avez jamais 
osé demander.

Lundi: Qu’est-ce que 
la massothérapie?

transport en commun à Québec, le 
gouvernement du Québec a soumis 
hier à l'Assemblée nationale une sep­
tième loi spéciale pour forcer un re­
tour au travail, cette fois celui des 
chauffeurs de la CTCUQ.

Ce projet de loi numéro 84 dé­
battu. hier, pendant plusieurs heures 
lors de la convocation anticipée des 
membres de l'Assemblée nationale, fi­
xe à 10 pour 100 pour 1982 et 6 pour 
100 pour 1983 plus une indexation 
partielle par montant forfaitaire, les 
conditions salariales de rentrée des 
membres du syndicat des chauffeurs.

Par ce projet de loi, le gou­
vernement du Québec mécontente à 
la fois l’employeur et les employés de 
la Commission de transport. Assurés 
d’une intervention législative plus tôt 
cette semaine, les deux avaient fait 
montre de leurs exigences respectives. 
La CTCUQ réclamait un contrat de 
trois ans alors que le projet de loi fixe 
à décembre 1983 la fin de la conven­
tion. De son côté, le syndicat re­
vendiquait une augmentation sa­

voir paqo A-2, AUTOBUS
autres détails, page A-7

Débrayage du 
Front commun, 
le 10 novembre

par Plarra PELCHAT

Le Front commun CEQ-CSN- 
FTQ qui représente près de 200,000 
travailleurs des secteurs public et pa- 
rapublic a finalement arrêté la date du 
10 novembre pour le déclenchement 
de la grève de 24 heures qui devrait 
paralyser la plupart des hôpitaux, cen­
tres d'accueil, écoles et cégeps du 
Québec.

La décision a été prise, hier soir, 
lors d’une réunion des dirigeants du 
cartel intersyndical après avoir fait le 
bilan des négociations jusqu'ici aux 
différentes tables sectorielles et à la 
table centrale.

Les négociateurs syndicaux ont 
conclu en “un constat de blocage à la 
très grande majorité des tables de 
négociation" et ont donc décidé de 
recourir à un débrayage de 24 heures 
pour faire pression sur le gou­
vernement-employeur.

Cette grève d'une journée qui va 
survenir au lendemain de la reprise 
des travaux parlementaires à l'As­
semblée nationale se veut un coup de 
semonce au gouvernement québécois 
dans les négociations avec ses em­
ployés.

Les porte-parole des trois cen­
trales syndicales ont assuré que les 
services essentiels, particulièrement 
dans le milieu hospitalier, seront 
maintenus durant l'arrêt de travail qui 
sera illégal puisque la convention col­
lective ne sera échue qu'en avril pro­
chain.

Les trois centrales ont obtenu de 
leurs membres les mandats de grève 
nécessaires pour le débrayage de 24 
heures. A la FTQ, les syndiqués se 
sont prononcés dans une proportion 
qui dépasse 80 pour 100 pour le re­
cours à ce moyen de pression au 
moment jugé opportun.

Les membres de la Centrale de 
l'enseignement du Québec ont quant

à eux voté pour la grève de 24 heures 
dans une proportion de 60 pour 100.

Voir page A-2, DÉBRAYAGE

L* Soleil. JM Villeneuve

Quel spectacle!
L* Cotisé* n'était pas plein, hier soir, mais Diane Dufresne a donné un 
autre spectacle digne de ses meilleures performances.

détails, page E-8

$2 milliards 
de produite 
agricoles 
exportés

C'est avec une grande satisfaction que les 56 employés de la fédération ont accueilli la décision de la cour

Entraide: Justin 
Dugal démissionne

par Hélène BARIL

M. Justin Dugal. président de 
la Fédération des sociétés d’en­
traide économique du Québec, a 
annoncé hier soir sa démission à la 
tête de ce mouvement.

Dans un communiqué émis 
hier soir, M. Dugal déclare que 
l'ordonnance du tribunal obligeant 
la fédération à redéménager son 
siège social, de Québec à Alma, ne

lui donnait pas de choix. La dé 
cision du juge Jacques Philippon. 
de la cour supérieure du Québec, a 
fait que son rôle lui apparaît “pa­
radoxal et impossible à accomplir".

F~.n annonçant sa décision, le 
président Dugal rappelle que la dé 
cision du conseil d’administration 
de déménager le siège social d'Al­
ma à Québec avait été prise pour 
assurer la rentabilité du mou­
vement. Selon M Dugal, l’or­

donnance émise par le juge rendra 
difficile l'atteinte de cet objectif.

A titre de président. M. Dugal 
déclare qu'il lui est impossible de 
respecter les directives du conseil 
d’administration et de se confor­
mer à l'ordonnance du tribunal

Il ajoute que sa démission sera 
soumise pour approbation à la pro­
chaine réunion du conseil d'ad 
ministration prévue pour le 10 no-

Volr page A-2, DUOAL

UNE
DROGUE

MÉCONNUE
page B-1

nouveau
feuilleton

LE SOLEIL entreprend 
aujourd'hui la publication en 
feuilleton des aventures de la 
célèbre détective québécoise 
Ariène Supin.

Distinguée latiniste dont 
la réputation dépasse les 
frontières québécoises. Ar­
iène ne manquera pas de dé­
rider les lecteurs à l'ap­
proche d'un hiver qui s’an­
nonce rigoureux.

Dans cette nouvelle série 
d'aventures Ariène est con­
frontée au suicide mystérieux 
du roi du caoutchouc, Phil 
Lactic. Et son ami, le ca­
pitaine Van Katparkat par­
ticipera à l'arrestation des 
abomidables forbans qui ont 
assassiné le célèbre critique 
d’art américain Frank S. 
Stein.

Bonne lecture! page D-6
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G-1 à G-20 
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Nuageux avec averses de 
neige à Québec et dans l’Est, 
aujourd'hui. Minimum de 
moins 2 et de 3. Demain, dé­
gagement à Québec et nua­
geux avec averses dans l’Est.

détails, page H-6
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2 hold-up en 45 minutes
Deux hold-up â moins de 45 mi­

nutes d'intervalle sont survenus de 
part et d'autre du fleuve, hier soir. 
Vers 22h30, un type d’environ 23 ans. 
avec une barbe de quelques jours, 
s'emparait de quelque $200 à l’Ac­
commodation Lavoie Inc., du 1481 rue 
Provancher. â Cap-Rouge, sous la me­
nace d’une barre de fer II s’enfuyait à 
pied.

Un peu avant 23h, un individu 
armé s'emparait d'environ $1,300 au 
Servi-Prtx de la rue Principale, à 
Saint-Rédempteur. Agé d'une ving­
taine d'années, mesurant plus d'un 
mètre 80. moustachu et arborant une 
grosse tête frisée, le voleur se serait 
enfui également à pied L'opération 
100 déclenchée par la Sûreté du Qué­
bec et les corps policiers des environs 
n'avait donné aucun résultat, vers 
23h30.

Tati est mort
PARIS (AFP) — Jacques Tati, 

auteur et réalisateur de "Mon oncle", 
est mort dans la nuit de jeudi à 
vendredi des suites d'une ambolie pul­
monaire. a-t-on appris dans son en­
tourage.

Jacques Tati, de son vrai nom 
Jacques Tatischeff. était âgé de 75 
ans. A la demande de la famille, le lieu 
du décès n'a pas été communiqué.

Parmi ses films les plus célèbres: 
"Les vacances de M. Hulot”, “Play 
Time”, "Trafic” et “Jour de fête”.
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Le conducteur de l'automobile 
qui avait plongé du quai 54. sur les 
battures de Be au port, dans le fleuve 
Saint-Laurent, au début de la se 
marne, a été identifié comme étant M 
Adrien Giguère, âgé de 60 ans. du 
2160. 26e Rue, â Québec Le corps de 
M. Giguère a été repéché jeudi après- 
midi par l'équipe de plongée de la 
Sûreté du Québec. L’autopsie a révélé 
que son décès est consécutif à la 
noyade.

L’enquête n'a pas encore révélé 
les causes de ce plongeon fatal, sur­
venu alors que l'automobile de M. 
Giguère roulait à petite vitesse le long 
du quai.

DÉBRAYAGE
(Suite de la première page)

Le plus important groupe de la 
CSN, celui des affaires sociales avec 
plus de 80.000 membres, s'est pro­
noncé dans une proportion de 66 pour 
100 pour la grève générale illimitée 
qui pourra être précédée d’un arrêt de 
travail de 24 heures. Il semble bien 
pour le moment que la Fédération des 
affaires sociales va s’en tenir à la 
décision du Front commun et de li­
miter la grève à 24 heures dans un 
premier temps.

DUGALH1
vembre. M. Dugal ajoute dans son 
communiqué que l’abolition des 
fonctions exécutives du président 
s’insère dans le programme de ré­
duction du nombre de cadres pro­
posé lors de l’assemblée du 22 oc­
tobre.

Par ailleurs, la décision de la 
cour supérieure d’ordonner à la 
Fédération des sociétés d’entraide 
(FSE) de rapatrier son siège social 
à Alma signifie, pour les employés, 
un retour définitif de la fédération 
dans la ville où l’institution a vu le 
jour.

C’est dans cet état d’esprit 
qu'ils se présenteront au travail, 
lundi matin à Alma et toutes les 
journées suivantes, s'ils ne peuvent 
recommencer à travailler dès le 8 
novembre.

Ce ne sera toutefois vrai­
semblablement pas lundi que les 
employés pourront reprendre leur 
travail puisque les dirigeants de la 
fédération ont convoqué les pré­
sidents des 64 sociétés d'entraide à 
une assemblée générale mercredi, 
au Mont Sainte-Anne, pour décider 
des mesures à prendre à la suite du 
jugement rendu hier.

La décision du juge Jacques 
Philippon devient exécutoire le 17 
novembre, c’est-à-dire qu’à cette 
date, le mobilier, les documents et 
tous les effets de la fédération dé­
ménagés clandestinement à Qué­
bec le 22 octobre, devront être 
revenus à Alma.
Appel

Un avocat de Montréal, Me 
Pierre-Louis Trudeau, qui re-

Le Soleil. Jocouet Deschênes

isabeau Vilandré. 18 ans, candidat aux élections municipales du 7 
novembre à Sillery (il se présente dans le quartier Sainte-Marie), vient 
de prêter à la Société d'habitation du Québec un bronze du défunt 
sculpteur Alfred Laliberté. dont le 100e anniversaire de naissance a été 
fêté récemment. Le bronze est intitulé "Le vaisseau de cailler avec du 
sucre du pays" et représente une femme tenant un bol (d'ancien) 
yogourt et un pain de sucre d'érable.

(Suite de la première page)
présente la FSE a déclaré dans une 
interview téléphonique qu’il re­
commanderait d’interjeter appel du 
verdict du juge Philippon. Si la FSE 
en convient, “nous demanderons à 
la cour d'appel du Québec d’e­
xaminer notre appel avant la fin 
novembre". L’appel serait entendu 
à Québec.

Pour Me Trudeau, l’ordre du 
juge Philippon se prête à "plus 
d'une interprétation", ajoutant 
qu’à cause de son libellé, "il est 
difficile à comprendre et à exé­
cuter".
Preuve de préjudices

En décidant d’accorder l’in­
jonction demandée par les em­
ployés. le juge Philippon a dit 
convenir que le syndicat, en ins­
tance d’accréditation, a fait la 
preuve que des préjudices sérieux 
et irréparables ont été causés à ses 
membres. Le déménagement, selon 
le juge, revêt un aspect inusité et la 
fédération aurait pu avoir recours à 
d’autres moyens avant d’en arriver 
à cette solution.

Joie à Alma

C’est évidemment avec une 
grande satisfaction que les 56 em­
ployés de la fédération ont accueilli 
la décision. Pour leur représentant, 
M. Richard Thériault, il s’agit d’une 
victoire du bon sens.

Les employés se sont dit prêts 
à rattraper le temps perdu et à 
travailler fort pour que le mou­
vement de l'entraide puisse comp­
léter sa relance.

Une fois le siège social rapatrié 
à Alma, les employés entendent se 
prévaloir des dispositions du code 
du travail et exiger de leur em­
ployeur des compensations pour 
les préjudices qu’ils ont subis pri­
vés de travail et de salaires qu’ils 
sont depuis le 22 octobre.

Aussi satisfait qu’eux était le 
maire d'Alma, M. Gabriel Fortin, 
hier, d'abord parce que le maintien 
de quelque 60 emplois est toujours 
bienvenu, dans l'actuel contexte 
économique. Mais il considère aus­
si la décision du juge Philippon 
comme une victoire régionale, ob­
tenue grâce à la solidarité des em­
ployés et des gens de la région.

Maintenant, a conclu le maire 
Fortin, si la fédération veut quitter 
Alma, elle devra en prouver la 
nécessité et en discuter avec ses 
employés.

AUTOBUS (Suite d

lariale de 11 pour 100 la première 
année et il obtient 10 pour 100 seu­
lement en 1982.

Somme toute, la loi reprend les 
paramètres fixés par les médiateurs. 
Lucien Bouchard, négociateur en chef 
du gouvernement et Jean-Roch Boi 
vin, chef de cabinet du premier mi­
nistre. Le retour au travail est futé à 
demain matin et la loi prévoit la pro­
tection des chauffeurs victimes d'une 
perte d’emploi pour maladie oc­
cupationnelle.
Paa de commission parlementaire

Reprenant la requête soumise 
jeudi par le président de la Confé­
dération des syndicats nationaux 
(CSN). M. Donatien Corriveau, le dé 
puté indépendant Guy Bisaillon et 
plusieurs représentants de la dé­
putation libérale ont demandé, hier, la 
tenue d’une commission par­
lementaire, ne serait-ce que pour quel­
ques heures. Celle-ci, qui a été re­
fusée. aurait permis d’entendre une 
dernière fois l’argumentation des par­
ties.

De la même manière, un vote 
scindé sur le projet de loi n’a pas été 
retenu tel que voulu par les libéraux 
et M. Bisaillon. Ces derniers re­
connaissant le principe d'une in­
tervention pour une reprise du ser­
vice, s’opposaient cependant au dé­
cret fixant les conditions de retour au 
travail.

> la première page)

De la plupart des interventions 
précédant l’adoption de la loi, il s’esi 
dégagé un blâme presque unanime, 
mais plus ou moins sévère selon le 
côté de la Chambre de la conduite de 
la CTCUQ au cours des négociations 
A l’opposé, la bonne foi syndicale a 
maintes fois été saluét du moins 
quant à la dernière étape, si ce n'est 
une intervention du président du 
Conseil du trésor, le ministre Yves 
Bérubé, qui a signalé que les chauf­
feurs d'autobus auraient pu éviter 
bien des inconvénients aux usagers en 
acceptant l’offre de juillet dernier à 9 
pour 100, 8 et 6.5.

Selon M. Bérubé, la loi 84 aura 
tout au moins le mérite d'avoir di­
minué l’écart entre les chauffeurs de 
Québec et ceux de Montréal, le prin 
cipe que les salariés d’une même ca­
tégorie d’emploi ont à être soumis aux 
mêmes conditions de travail, devant 
être recherché. Par ailleurs, les aug­
mentations de 10 et 6 pour 100 res 
pectent les paramètres maximaux éta 
blis pour la fonction publique.

L’adoption de la loi qui n’était 
toujours pas chose faite tard hier soir 
aura probablement rallié tous les dé­
putés à l'exception de M. Guy Bi­
saillon. Bien que contre la facette du 
décret, les députés libéraux avaient 
manifesté l’intention d'appuyer le 
gouvernement lors de leurs in­
terventions.
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Radio-Québec diffuserait par satellite dès 1985
per Michel CORBEIL

du bureau du Soleil

MATANE — Radio-Québec en­
tend diffuser par satellite sur tout le 
Québec à compter de 1985.

Un document proposant l’u- 
tilisation du satellite canadien "Anik 
C” a déjà fait l'objet de l'approbation 
du conseil d’administration de la so­
ciété d’Etat et il est présentement à 
l'étude au bureau du ministre qué­
bécois des Communications, M. Jean- 
François Bertrand

A Matane pour inaugurer of­
ficiellement l’antenne desservant le

territoire gaspésien allant de Baie-des- 
Sables à Mont-Louis, un porte-parole 
de M. Bertrand, M. Réal Bamabé. a 
indiqué hier que le projet devrait être 
déposé au Conseil ck~; ministres avant 
la Fin de l’année.

“Dans le contexte actuel, tout 
dépassement budgétaire est un peu 
considéré comme inacceptable, a 
ajouté M. Bamabé. Mais si on nous 
prouve qu'à long terme, nous pouvons 
épargner et mieux desservir les Qué­
bécois, la démonstration convaincra."

Vice-président à la technique de 
Radio-Québec, M. Claude Robert a 
laissé entendre que la démonstration 
est possible. “Nous remplacerions la 
transmission par micro-ondes par cel­

le par satellite. Nous estimons qu'en 
conservant le réseau micro-ondes, le 
coût de location annuel est de $2.5 
millions. Si nous conservons ce bud­
get en y ajoutant $500,000, nous som­
mes en mesure de desservir par sa­
tellite tout le territoire."

En changeant de technologie, la 
diffusion vers des centres isolés, telles 
les îles de la Madeleine, serait facilitée. 
Et plus économique, semble-t-il, puis­
que Radio-Québec—Gaspésie évalue à 
$1 million le réseau de relais micro­
ondes nécessaire pour rejoindre les 
Madelinots.

Les réponses viendront ra­
pidement, ont laissé présager MM. 
Bamabé et Robert, puisque les avis

pour abandonner en 1985 la location 
des relais doivent se faire d'ici la fin 
décembre. “Nous ne demandons pas 
un budget supplémentaire de $3 mil­
lions, mais un ajustement de $500,000 
a plaidé M. Robert. Et le coût des 
satellites est appelé à diminuer."

Inauguration sans faste

Hier, Radio-Québec a inauguré 
officiellement l’entrée en service des 
antennes de Baie-Tnnité (desserte à 
partir de la Côte-Nord, de la partie sud 
du territoire gaspésien) et de Sept- 
lles. La cérémonie de Matane s'est 
déroulée sans le faste prévu et avec 
un petit air de morosité inattendu.

Retenus à Québec pour un débat 
spécial de l’Assemblée nationale, le 
député-ministre de Matane, M. Yves 
Bérubé, et le ministre des commu­
nications, M. Jean-François Bertrand, 
n'ont pu se rendre à Matane. M. 
Bérubé s’est adressé aux quelque 75 
personnes présentes par la voie d’un 
télégramme tandis que l'assemblée a 
eu droit à un message sur bande 
magnétoscopique de M. Bertrand sa­
luant l’événement. Le président-di­
recteur général de Radio-Québec. M 
Gérard Barbin, s'est également fait 
remplacer puisqu’il devait se rendre à 
Matane en compagnie des ministres.

Le président de Radio-Québec—

Gaspésie—Iles de la Madeleine. M. 
Francis Pelletier, s’est “réjoui” avec 
beaucoup de modération de l'entrée 
en service de l’antenne de Baie-Tnnité 
au coût de $1.3 million. “C’est un 
grand jour pour la Gaspésie, mais 
c’est une histoire à suivre.

“A vouloir trop louanger la ré­
gionalisation. on sème le doute chez 
ceux qui la vivent. La région est au 
tout début de sa croissance et voilà 
qu’on nous parle de décroissance. On 
nous promettait en 1982, 15 à 18 
heures de production et nous nous 
retrouvons aujourd’hui avec 10 heu­
res de production, c’est-à-dire 20 émis­
sions qui seront diffusées à partir de 
janvier.”

L’Etat admet qu’il possède un“coussin”
LE SECTEUR PUBLIC 
EM NEGOCIA TIOM

Les syndicats 
insatisfaits des 
discussions 
sectorielles

par
Robert LEFEBVRE

de la
Presse canadienne

Les négociations dans 
le secteur public et pa- 
rapublic n’iraient pas 
aussi rondement que le 
prétend le gou­
vernement. La version 
syndicale révèle au 
contraire que les pour­
parlers aux tables sec­
torielles sont bloqués.

“Alors que le gou­
vernement prétend 
amorcer le processus 
d’une négociation ra­
pide et qu’en plus il pré­
tend que le temps pres­
se. il agit de façon à 
créer des impasses à 
l'ensemble des tables 
sectorielles", ont déclaré 
hier en conférence de 
presse les trois coor­
donnateurs syndicaux 
du front commun. MM. 
Gilles Lavoie, Jean- 
François Munn et Réal 
Lafontaine.

C’est dans ce contexte 
que le comité de liaison 
du front commun in­
tercentral s’est réuni en 
fin de soirée hier pour 
évaluer la situation et 
discuter des moyens 
d'action à prendre pour 
forcer le gouvernement 
et les associations pa­
tronales à négocier.

La plupart des syn­
dicats affiliés aux cen­
trales CSN. CEQ. et 
FTQ ont obtenu de leurs 
membres le mandat de 
déclencher un arrêt de 
travail de 24 heures au 
moment jugé le plus op 
port un dans le cadre de 
la stratégie syndicale de 
conclure un règlement 
négocié cet automne.

Cette possibilité de­
vait être évoquée la nuit 
dernière suite au rap­
port des trois coor­
donnateurs de la né­
gociation sur l'évolution 
des pourparlers.

A propos de la table 
centrale toutefois, où les 
discussions ont démarré

pour de bon jeudi, les 
négociateurs syndicaux 
n'ont rien à redire. Les 
négociations s’y pour­
suivent à un rythme ac­
céléré et des séances 
sont prévues pour toute
Pa9 sérieux

Le coordonnateur de 
la Centrale de l’en­
seignement du Québec. 
M. Gilles Lavoie, s'en est 
pris par ailleurs au prin­
cipal négociateur du 
gouvernement, M Lu­
cien Bouchard, pour les 
propos qu’il a tenus la 
veille devant les jour­
nalistes.

Ce dernier avait dé­
claré que la CEQ ne 
semblait pas vouloir sui­
vre le rythme accéléré 
qui avait été donné aux 
négociations ces der­
niers jours et qui a été 
suivi par les deux autres 
groupes, la CSN et la 
FTQ.

Les trois centrales 
avaient suggéré la se­
maine dernière au por­
te-parole du go u- 
vemement d'intensifier 
les négociations d’ici au 
14 novembre en abor­
dant les sujets en trois 
blocs, allant des sujets 
secondaires à ceux d’in­
térêt hautement prio­
ritaires, en consacrant 4 
jours par bloc.

En faisant la sug­
gestion d'adopter ce 
nouveau procédé, a ex­
pliqué hier M. Lavoie, "il 
a été clairement dit que 
quant à la CEQ nous ne 
fonctionnerions pas né­
cessairement dans ce 
processus des blocs de 4 
jours ni dans un ran­
gement aussi structuré. 
Nous nous inscrivions 
cependant, comme les 
deux autres centrales, 
dans le même objectif 
dans le temps d'une 
douzaine de jours pour 
nous permettre d’avoir 
le portrait le plus clair 
possible de ce qui est 
réglable et de ce qui 
n’est pas réglable.”

Monsieur Jean Aubé
est de retour à la Bijoutheque 

et vous offre, pour cetfe 
occasion
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Les coordonnateurs des négociations pour les trois centrales CSN. CEO et FTQ. MM. Jean-François 
Munn. Gilles Lavoie et Réal Lafontaine.

par Plarra PELCHAT
Le gouvernement du Québec dis­

pose bel et bien d'un petit “coussin" 
de près de $60 millions pour réduire 
les coupures de salaires au bas satanés 
des secteurs public et parapublic.

C’est ce qu’à confirmé, hier, au 
SOLEIL, un porte-parole du président 
du Conseil du trésor, M. Yves Bérubé 
Le gouvernement renoncerait ainsi à 
une partie de la récupération salariale 
de $521 millions.

Cependant, le porte-parole gou­
vernemental estime qu’une réduction 
de la récupération ne vient pas en 
contradiction avec la loi. “Le montant 
de $521 millions n'a pas été inscrit 
dans la loi”, a-t-il expliqué.

Les dispositions de la loi pré­
voient que seule une entente entre un 
syndicat et le gouvernement peut mo­
difier le montant de la récupération 
salariale et la façon de le faire.

Ainsi, le Front commun et le gou­
vernement pourraient conclure une 
entente qui diminuerait la ré­
cupération qui avait été établie à $521 
millions lors de l'adoption de cette 
législation. A la limite, un accord 
pourrait être conclu sans diminuer les 
salaires en janvier si les deux parties 
en viennent à une entente sur les 
nouvelles échelles salariales qui res­
pecteraient les “équilibres bud­
gétaires”.

Or, cette diminution de la ré­
cupération ne semble pas remettre en 
cause les "équilibres budgétaires" Au

Conseil du trésor, on soutient que la 
loi 70 se voulait une police d’as­
surance pour ne pas avoir à aug­
menter les impôts. Cependant, on ne 
sait trop ce qui arrive au déficit.

En ce qui concerne la récente 
proposition de gel des salaires jus­
qu’au 30 juin 1983 présentée par le 
Syndicat des fonctionnaires pro­
vinciaux du Québec (SFPQ), le porte- 
parole gouvernemental a expliqué que 
cette offre ne violait pas la loi 70 dans 
sa forme mais qu'elle ne respectait pas 
son esprit. Pour l’ensemble des tra­
vailleurs des secteurs public et pa­
rapublic, la proposition du SFPQ au­
rait constitué un manque à gagner de 
$300 millions pour le gouvernement.

Par ailleurs, le coordonnateur 
gouvernemental des négociations, M. 
Lucien Bouchard, n’a pas voulu dé 
mentir ou confirmer l’information 
voulant que le gouvernement ait dis­
cuté de la possibilité de diminuer les 
coupures de salaires jusqu’à 6 pour 
100 en janvier prochain pour les plus 
bas salariés au lieu de la diminution de 
19.45 pour 100 prévue initialement.

Cependant. M. Bouchard a pré­
cisé que cette hypothèse n’avait pas 
encore été présentée aux négociateurs 
du Front commun faute de temps.

Hier, au cours d'une conférence 
de presse, les représentants des trois 
centrales syndicales CEQ, CSN et 
FTQ ont également confirmé que cet­
te hypothèse n’avait pas été abordée à 
la table des négociations jusqu'ici.

Accord de principe sur 
des questions mineures

Vote prochain des infirmières 
sur leurs moyens de pression

par
Rouanda PARENT

MONTREAL (PC) — 
Le Regroupement des 
infirmières et infirmiers 
du Québec demandera à 
ses 32,000 membres de 
se prononcer sur un 
mandat de grève de 24 
heures et un mandat de 
grève générale illimitée 
comme moyens de pres­
sion dans le cadre de la 
présente ronde de né­
gociation.

En conférence de 
presse, hier à Montréal, 
une porte-parole du Re­
groupement, Mme Gi­
nette Gosselin, a précisé 
que le vote se tiendra au 
cours de la semaine pro­
chaine dans les 20 syn­
dicats répartis dans 250

Sainte-Foy

ff
Julie Claude Leblanc

Julie Claude Leblanc, 
docteur en médecine 
dentaire, graduée de 
l'université de Mont­
réal en 1980. est heu­
reuse d'annoncer l'ou­
verture de son nou­
veau bureau au 2600, 
boulevard Laurier, 
suite 265 à Sainte-Foy.
Heures d'ouverture:
Lundi au jeudi 
7:30 heures à 21:00 
heures
Vendredi et samtdi 
8:30 heures à 14:00 
heures
659-4877 (ANN )

à 300 établissements du 
Québec.

Mme Gosselin a par 
ailleurs établi que tous 
les groupes locaux qui 
se seront prononcés en 
faveur du dé­
clenchement de la grève 
de 24 heures au moment 
du débrayage imminent 
du front commun (CSN- 
FIQ-CEQ) du secteur 
public et parapublic, s’y 
joindront.

“La détermination des 
services essentiels a été 
réalisée dans chaque hô­
pital, sous forme d’en­
tente négociée ou de lis-

Pour trouver l’amitié,
l’amour, le mieux-être

élan
• Un moyen moderne
• Un eervice 

personnalisé
• Des cours de Gym- 

Yoga Anti- 
Gymnastique

Centre de rencontrée 
et de gym-yoga

M, Grande-Allée eet 
(de llh à 20H30)

522-7155

te déposée", a-t-elle as­
suré.
Arguments de 
mobilisation

Le Regroupement des 
infirmières et infirmiers 
du Québec, quoique ne 
faisant pas partie du 
front commun, reprend 
essentiellement les ar­
guments des trois gran­
des centrales syndicales 
pour expliquer la né­
cessité de la mo­
bilisation de ses mem­
bres.

Mme Aline Michaud, 
conseillère syndicale, a

ENTREPOT 
A SACRIFIER

— T res bien situe
— 9 500 pf c a incluant 

1 000 pi ca de bu 
reau entièrement 
meuble et climatise

— F mancement poss> 
bte

— Location possible

Renseignement s
Jour

653-6171
Soif de 19h00à ?1h00

653-0917

INCROYABLE 
MAIS VRAI!

Diminuez vos impôts
i revenu garanti 5 ans 
i augmentation de la valeur de 

l'immeuble
► location assurée pour 5 ans 
i immeuble neuf de prestige
► près de la colline parlementaire

INVESTISSEZ EN BEAUTÉ
JACQUELINE L. BOUTET INC.

courtier en immeuble

(418) 522-1525

affirmé "qu’un rè­
glement (de la conven­
tion collective) passe 
par une entente sur le 
salarial et sur le nor­
matif’ rejetant ainsi les 
modalités de la loi 70 et 
ses coupures de près de 
20 pour 100 des salaires.

Première entente de principe 
dans les négociations des secteurs pu­
blic et parapublic entre la CSN et le 
comité patronal des affaires sociales.

Cet accord porte toutefois sur des 
points mineurs. Les deux parties se 
sont mises d’accord sur des clauses 
normatives qui touchent le dossier du 
salarié, le régime syndical, la retenue 
syndicale, l’affichage d’avis, certaines 
dispositions relatives à l’ancienneté, le 
rappel au travail et la disponibilité 
entre autres.

Du côté patronal, on dit qu’il 
s'agit d’une "première lueur d'espoir”. 
"Cette entente de principe sur des

sujets secondaires ne signifie pas pour 
autant un règlement global à court 
terme. Elle démontre cependant que 
contrairement à ce qui a été véhiculé 
dans les médias, nos négociateurs et 
leur équipe possèdent tous les man­
dats nécessaires pour faire progresser 
positivement la négociation”, a af­
firmé le président du comité patronal 
des négociations, M. Jacques Nadeau.

Pour la CSN, cette entente de 
principe intervenue à la table sec­
torielle des affaires sociales "ne cons­
titue pas un déblocage de la né­
gociation suite aux divers refus pris 
par les porte-parole patronaux pour 
ralentir le processus de négociation”.

Des obligations depargne 
qui rapportent 
doublement...
A la Fiducie du Québec, vous pouvez 
acheter vos obligations d'épargne du Canada 
et les déposer directement 
dans un régime enregistré d'épargne-retraite.

En plus de vous procurer le rendement intéressant de vos obligations, 
votre REER Obligations d'épargne
vous permettra de réaliser d'appréciables économies d'impôt.
Il contribuera également à vous assurer 
une retraite à l’abri des soucis financiers.
Enfin, vos obligations
conserveront tous les avantages qui leur sont propres, 
elles demeureront notamment encaissables en tout temps

Nos conseillers se feront un plaisir de vous renseigner 
sur les possibilités qu'offrent les obligations d'épargne 
A la Fiducie du Québec, on s'occupe de vous personnellement 
et en toute discrétion.

LE REER Obligations d'épargne; 
pour gagner sur tous les tableaux.

Succursales

Chicoutimi (4181 549 5746 
1 800 463 9657 
Place du Royaume

Laval (514) 668 5223 
1 800 361 3803 
Place Val des Arbres

Montréal 514)286 3225 
1 800 361 6840. poste 3225 
Complexe Desiardms

Québec (418)653 6811 
1 800 463 4792 
Place Belle Cour 
Sainte-Foy

Sharbroofca (819) 566 5667 
1 800 567 6920 
Place Jacques- Cartier

I# Fiducie 
du Québec

^v> desjardins
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abiement réduit le pri 
K parce que ce genre 
îst le plus en demand

Nous avons cons* 
de ces superbes b$ 

chaîne en or mass

Nous avons découvert que le sautoir de 50 cm
est aussi très populaire chez les hommes

Nus prix 
courants

Bracelet
Collier. 40 cm ( lt> ) 
Collier. 50 cm (20")

bUU
7 FiO

EN SOLDE
$192.50
420.00
525.00

692 3822

B I R KS

»

Faites le calcul: 
vous économisez $25 
sur chacun!

Deux portefeuilles 
pratiques et utiles, un pour lui. un 
pour elle. Les deux contiennent une calculatrice qui. 
en plus d'exécuter les operations habituelles, possède 
une mémoire, un convertisseur métrique et un arrêt 
automatique.
Ils disposent également de beaucoup d’espace pour 
les cartes de crédit et autres papiers importants. Pour 
homme, ci-haut, le modèle est celui d’un portefeuille 
classique. Celui du bas. pour dame, est muni d'un 
fermoir sur le rabat, d un stylo et d'un porte-monnaie 
a fermeture à glissière.

Brun, havane ou bourgogne
Courant. S67.50 PRIX SPÉCIAL. $42.50

(Une économie nette de $25!)
Nous vous invitons .1 profiter de notre plan 

Mise de Côte' ' pour vos achats de Noel
692-3822

___B I R KS___
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Duhaime affirme qu’on ne 
fermera pas Schefferville

SCHEFFERVILLE 
(d'après PC) — Le sen­
timent du ministre qué 
béons de l’Energie et 
des Ressources sur l’a­
venir de Schefferville ne

semble pas faire de dou­
te: “On ne fermera pas. 
on ne fera pas de dé­
veloppement à l'en­
vers”. a affirmé M. Yves 
Duhaime lors d'une es­

cale dans cette ville de 
la Côte-Nord, afin de 
rasséréner les autorités 
et les quelque 300 tra­
vailleurs d'iron Ore. vic­
times de “ce coup d'as-

Des bagues,
nous en avons
En fait, nous XN
en avons à la Cy JbeV 
douzaine, fl
une collection iT't'Iâ
brillante qui 
comprend 72 styles
à la mode. /
Toutes nouvelles . ^
et très jolies, elles sont
offertes à un prix Birks
spécialement réduit qui
en fait de véritables
aubaines!
En plaqué or, la plupart de
ces bagues sont serties de pierres d’imitation

PRIX SPÉCIAL. $9.99 CHACUNE
Nous vous invitons a profiter de notre plan 

Mise de Côte ' pour vos achats de Noel
692-3822

_B I R KS_
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Une bague 
à chaque 

doigt
pour si peu!

fppÉlj:

Nous vous invitons a profiter de notre plan "Mise de Côte oour vos a- hats de Noel
692-3822

Cette pendule muraledun style to 14 t. à fait nouveau 
chez Birks, indique l’heure clairement et avec 
la précision du quartz...son pendule silencieux 
oscille à un rythme inaltérable.
Elle est offerte tel que représentée, c'est-à-dire 
de ton or avec cadran doré et guilloché, ou de 
ton argent avec cadran noir.
Hauteur approximative: 15 pouces.

BIRKS

Mimmoir".
M. Duhaime a profité 

de sa visite pour an­
noncer aux citoyens de 
Schefferville la tenue, 
en janvier, d’une 
commission par­
lementaire à Québec 
afin de discuter du sort 
de Schefferville dont l’a­
venir est sérieusement 
compromis consé­
cutivement à l’annonce 
de la fermeture de la 
mine de (’Iron Ore du 
Canada.

Probablement tenue 
dans la seconde moitié 
du mois de janvier, cette 
commission n'abordera 
pas la question de la fer­
meture en tant que telle 
de l’Iron Ore. mais l'a­
venir global de Schef­
ferville. a précisé M. Du 
hatme devant une cin­
quantaine de citoyens

entassés dans une salle 
de l’hôtel de ville.

En outre, pour venir 
en aide aux gens qui 
voudront se présenter 
devant la commission 
parlementaire, le gou­
vernement mettra à leur 
disposition un fonds 
spécial de "plusieurs di 
/aines de milliers de dol­
lars’’ qu’on utilisera aus­
si pour venir en aide aux 
gens qui seront réel­
lement dans le besoin, 
cet hiver.

Avant-goût

Dans deux semaines, 
les citoyens de Schef­
ferville auront un avant- 
goût de ce que leur ré­
serve le mois de juillet 
Quelque 270 travailleurs 
de la mine seront mis à 
pied comme on l’avait

CLINIQUE D’OPTOMETRIE
DE LORETTEVILLE

Examen de la vue 
Verres de contact 

Lunettes
Dr René Rhéaume. O.D., optormume

167. bout. Valcertler. Loreftevlll*

842-8408

—T"—"ijeûner!
Le* jeûne est un repos: 

des vacances 
physiologiques.

X Chnique oe jeune
rttmiixxunw*sanie

1241. rte Trans-Canada. tauzon. Que. G6V 7M5 
833-4248 837-6702
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Ces briquets portent 
fièrement la griffe 
de Birks pour une 
raison importante: 

nous croyons qu’il s’agit des 
meilleurs briquets au butane que 
l’on puisse acheter en ce moment! 
Fabriqués expressément pour 
nous par les artisans de Colibri 
qui partagent avec Birks un 

. même souci de la qualité et 
de l'esthétique.

4 modèles au choix, fonctionnent 
à pierre très fiable.

Plaqué or à pointes de diamanl. 
Plaque or guilloché. $ 180 chacun 

Laque noire ou écaille de tortue
à garniture plaquée or. 

$225 chacun
Nous vous invitons a profite' de nohe pian 

Mise de Côté" pouf vos achats de Noèi
692-3822

B I R KS

prévenu, bien avant 
l'annonce de la fer­
meture par la compa­
gnie. à la différence, 
toutefois, qu'ils ne réin 
tègreront pas leurs em 
plots au mots de juin

Changement d'attitude

Le maire Charles Bé 
gin a avoué, lors d'une 
entrevue, qu’il ne se 
sent pas isolé malgré l é 
loignement de son vil 
lage. compte tenu de té­
moignages de sym­
pathie venus d’un peu 
partout au Québec

Certes il restera après 
• uillet 1983 un village, 
avec des maisons vides, 
que l'Iron Ore ne fera 
certainement pas dé 
molir et une population 
autochtone pro­
bablement majoritaire

L'hôpital, les services 
municipaux, les écoles 
l'aéroport demeureront 
ouverts, les services se­
ront toutefois réduits et 
coûteront plus chers et 
les gouvernements de 
vront collaborer encore 
plus pour faciliter l’e­
xistence d'un peu tout le 
monde, a déclaré M Bé 
gin.

Contribution des 
gouvernements

Pour le maire, si 
Schefferville doit de­
meurer une ville, il fuu 
dra inévitablement une 
plus grande cont­
ribution des gou­
vernements.

M Bégin demande 
deux types d’aide gou 
vemementale D’abord 
une augmentation de la 
contribution financière 
de Québec aux services 
municipaux réduits par 
l’exode des travailleurs 
et, d’autre part, une aide 
financière pour tous les 
habitants du village qui 
ne profiteront pas des 
indemnités qui seront 
versées par la compa 
gnie Iron Ore à ses em­
ployés pour s’installer 
dans une autre région 
de la province

Hausse 
du prix 
du lait

MONTREAL (d après 
PC) — Le prix du litre 
de lait augmentera de 
$002 à compter du 1er 
décembre, a annonce 
hier la Régie des mar 
chés agricoles.

Cette augmentation à 
laquelle devront faire fa­
ce les consommateurs 
découle de la décision de 
la régie d’accorder une 
hausse du prix du lait de 
consommation aux pru 
ducteurs. Celui-là pas 
sera de $43 96 à $45.96 
l’hectolitre.

Les prix de gros et de 
détail subiront éga 
lement des ajustements 
de prtx de 2 cents le 
litre

C’est une hausse de 
4.6 pour 100 aux pro 
ducteurs et de 2.5 pour 
100 aux consom 
matcurs. a noté la régie 
dans un communiqué.
Les oeufs

Le prix des oeufs 
payés aux agriculteurs 
baissera de $0.02 lundi 
ce qui sera la deuxième 
baisse mensuelle consé 
cutive. a annoncé, hier. 
l’Agence de commer­
cialisation des oeufs 
C’est la baisse du prix 
du grain qui en est eau 
se et il appartient aux 
épiciers d'en faire pro­
fiter. ou non. les clients

BRUNCH-CAUSERIE

M Gérard D Lévesque
L association liberale de 
la circonscription electo
taie de Chatlestxxi'y est 
heureuse de recevoir M 
Gérard D Lévesque 
mao repiésenîant de 
Bonaventure à son 
brunch-causerie du 7 no­
vembre 1982 au Patro 
de Chartesbourg. 400 
77e Rue est, Charles 
bourq a 9 30
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Employés de garage des concessionnaires d’automobiles

Le conflit pourrait durer très longtemps
par P ©ch OESOAGNE

La grève générale illimitée des 
employés de garage des conces­
sionnaires d'automobiles de la région 
de Québec risque d’être longue, “si les 
employeurs ne changent pas leur po­
sition sur les trois points majeurs du 
litige", prétend M. Richard Beaulieu, 
conseiller technique de la CSD auprès 
du Syndicat national des employés de 
garage de Québec Inc.

Déclenché Jeudi après-midi chez 
les 23 concessionnaires d'automobiles

de la région de Québec, l’arrêt de 
travail risque de se prolonger, les 445 
travailleurs syndiqués refusant ca­
tégoriquement de reculer sur l'a­
gencement de la semaine de travail, 
sur l’application de la clause d'an­
cienneté. ni sur la garantie de la 
semaine de 40 heures.

Les employés de garage exigent 
au moins le statu quo de la conven­
tion actuelle, et luttent pour conser­
ver des points gagnés depuis nombre 
d'années, explique Richard Beaulieu. 
“Nous n’accepterons jamais le ba­
layage de ce que ces travailleurs ont

gagné petit à petit au cours des der­
nières conventions”, insiste-t-il.

La rencontre d’hier, convoquée à 
la demande des représentants des em­
ployeurs, a été brève. La partie pa­
tronale a demandé aux négociateurs 
syndicaux s'ils maintenaient leurs po­
sitions sur les trois priorités, et devant 
leur réponse affirmative, ils se sont 
retirés.

Pour le conseiller technique de la 
CSD auprès des employés des conces 
sionnaires, les conditions actuelles de 
travail constituent le plancher de né­
gociation. M Beaulieu explique que le

syndicat n'a même pas eu l’op­
portunité de faire des contre-pro- 
positurns sur les clauses monétaires, 
n’ayant pas encore reçu d'offre for­
melle des employeurs Quant aux 
clauses normatives, elles semblent 
loin d’étre réglées.

Le Syndicat (CSD) des employés 
de garage des concessionnaires d’au- 
tomobtles de Québec représente 645 
membres, dont 445 travaillaient lors 
du déclenchement de la grève.

“Nous nous demandons sé­
rieusement si le présent conflit ne 
favorise pas certains concessionnaires

qui auraient intérêt k en faire tomber 
d'autres”, commente Richard Beau- 
lieu en terminant l’entrevue qu’il ac 
cordait au SOLEIL

“Y crol»-tu?"

Par ailleurs, certains observ ateurs 
interprètent la décision d’un des 
concessionnaires GM les plus actifs de 
l'agglomération de Québec. “l'Ami Mi­
chel”, de cesser ses opérations d’ici 
quelques jours, comme une ma­
noeuvre de pression dans le contexte 
des négociations en cours

Selon une nouvelle diffusée par 
Radio-Canada, l'Ami Michel aurait 
fait parvenir au ministère du Travail 
un avis de fermeture qui toucherait 25 
personnes dont environ la moitié sont 
des travailleurs syndiqués “Y crois- 
tu?”. a lancé le reporter de la radio 
d’Etat, en parodiant l’original conces­
sionnaire GM.

M. Michel Cloutier est demeuré 
tout à fait inaccessible, hier, et les 
quelques personnes qui se trouvaient 
au garage de Charlesbourg pré­
féraient ne pas aborder le sujet

Médaille du civisme remise 
à sept citoyens du Québec

Le Soleil, Yvon Monoroin

Pour n avolr pas hésité à sauter dans la Saint- 
Charles en turie. le 22 février 1981. pour sauver de 
•a noyade un enfant de neuf ans. M. Michel 
Bédard, de Ouberger, a reçu la médaille du ci­
visme des mains du ministre de la Justice, hier.

par Andrée ROV
Le ministre québécois de la Justice. Me Marc- 

André Bédard. a rendu hommage hier matin, au 
Parlement de Québec, aux 22 premières personnes 
désignées par le comité de la loi visant à favoriser le 
civisme (L.R Q., c. 20). Cette loi. adoptée en janvier 
1981, propose des décorations, distinctions ou ré­
compenses aux citoyens qui, “dans des situations 
exceptionnelles commandant un geste de secours 
ou une action de la part d’un individu, ont non 
seulement dépassé la collaboration que les citoyens 
se doivent habituellement entre eux, mais ont en 
outre exposé leur vie pour en sauver une autre".

La reconnaissance de ces actes exceptionnels a 
donné lieu, cette année, à la remise de sept mé­
dailles du civisme (et un montant de $1,000). et 15 
mentions d’honneur du civisme (plus une somme de 
$500). à autant de récipiendaires du Québec, dont 
huit résidant dans l’Est de la province. Cette cé­
rémonie, inaugurée hier, sera reprise à tous les deux 
ans.

La cérémonie d’hier, vise à ce que le mérite 
civique soit reconnu publiquement et encouragé. 
Elle procède directement de l'application de la 
nouvelle loi favorisant le civisme.

Les huit récipiendaires de l’Est du Québec 
honorés à cette occasion sont: MM. Michel Bédard. 
du quartier Duberger, à Québec, et Denis Chabot (à 
titre posthume), de Lauzon. qui ont reçu la médaille 
du civisme et $1.000; Mmes Johanne Leblanc, du 
quartier Les Saules, à Québec et Francine Tou­
rangeau. du quartier Orsainville, à Charlesbourg. 
MM. Yvon Roberge, de Chamy; Claude Pelletier, de 
Saint-Jean-de-la-Lande. dans le Témiscouata; Ana- 
ciam Cyr, de Sept-!les et Serge Albert, de Gagnon, 
sur la Côte-Nord, qui ont reçu des mentions d'hon­
neur du civisme et $500.

La médaille du civisme est une création du 
sculpteur Lewis Pagé. de Québec. Les parchemins 
accompagnant les mentions ont été réalisés par 
soeur Marie-Céline Turcotte, religieuse moniale de 
la congrégation des Soeurs de la Visitation de Lévis.
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Moins d’élections 
sans opposition

Quebec. Le Soleil, samedi 6 novembre 1982
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per Roch OESGAGNE
Liniéréi des Québécois envers la politique 

municipale serait-il en montée fulgurante? Un fac­
teur qui pourrait confirmer que tel est le cas. c’est le 
lait que le taux des élections sans opposition à la 
maine des municipalités du Québec a chuté de 
façon sensible, passant de 67 à 46 pour 100 cette 
année

Des élections auront heu demain dans quelque 
I 000 municipalités du Québec. Les seules élections 
à la maine concerneront alors deux millions et demi 
de citoyens et si l’on tient compte que la moitié des 
postes "de conseillers sont à pourvoir dans un millier 
de municipalités, on évalue à deux millions de 
votants de plus qui seront appelés à exercer leur 
droit, au cours de la journée de dimanche.

Aux postes de conseillers, également, l’élection 
sans opposition a diminué considérablement, de 68.5 
à 46 6 pour 100 cette année.

C’est donc dire que l’opposition — et l’intérêt il 
va de soi — est beaucoup plus forte que jamais sur 
la scène politique municipale

laissons aux experts le soin d’analyser ce

phénomène, mais on peut croire que le rôle plus 
important que les municipalités sont appelées à 
jouer y est sans doute pour quelque chose. Le 
citoyen se rapproche également de ses préoc­
cupations immédiates de payeur de taxes...

On ne peut pas dire que ce sont les sujets de 
débats qui captivent plus qu’il ne faut. Dans l’ag­
glomération de Québec, par exemple, une des cam­
pagnes a démarré de façon plutôt “catholique”, sur 
une question de bosses de ralentissement sur une 
artère achalandée Ailleurs, tout à tourné autour 
d’une vieille lutte de personnalités.

Dans les régions de l’Est du Québec, il y aura 
donc votation dans quelque 400 municipalités, de­
main. Les villes de plus de 5,000 habitants où les 
citoyens iront aux urnes sont Mont-Joli. Rimouski, 
Black-Lake. Chamy. Donnacona. Lau/.on. Sillery, 
Val-Bélair. Saint-Romuald. Saint-Georges-Ouest, 
Saint-Jean-Chrysostome et Victonaville.

Pour cette circonstance. LE SOLEIL disposera 
d’une équipe de journalistes afin de suivre le dé 
roulement de ce scrutin dont les résultats complets 
seront publiés dans LE SOLEIL de lundi.

La chambre de Beauport vise 
la création d’un centre 
d’interprétation de l’hiver
par Gerald OUELLET

Reprise des activités à 
la Chambre de commer­
ce de Beauport pour la 
saison 1982-1983. En ef­
fet. le nouveau pré­
sident. M. Richard Cré 
peault, mettra l’accent 
sur la continuité, avec la 
formation d’un comité 
mixte pour travailler à 
la réalisation du centre 
d’interprétation de l’hi­
ver. Il se propose éga­
lement <ie suivre le dos-

Autre vol de 
poudre d’or

MONTREAL (PC) — 
Quatre individus ont vo­
lé une quantité de pou­
dre d'or évaluée à 
$20.000 et des bijoux es­
timés à $10.000, mer­
credi après-midi, à Poin- 
te-aux-Trembles

En entrant pour dé 
valiser la bijouterie, les 
voleurs ont im­
médiatement tiré des 
coups de feu au plafond, 
pour apeurer les em­
ployés et s'emparer du 
magot.

Personne n'a été bles­
sé.

sier de l’agrandissement 
du port de Québec sur 
les battures de Beau­
port

De plus, le président 
Crépeault se propose de 
faire des pressions au­
près du gouvernement 
du Québec, afin d'avoir 
au moins une sortie 
pour Beauport sur l’au­
toroute 440. ce qui don­
nera accès au boulevard 
Sainte-Anne. Il conti­
nuera à promouvoir la 
réalisation d’un lien 
nord-sud dans Beauport. 
tel que l’axe Saint-Da­
vid

Enfin, le président

Crépeault souhaite ar­
demment que la ville de 
Beauport puisse s’oc­
cuper elle-même de la 
publicité de son parc in­
dustriel qui est pré­
sentement administré 
par la Communauté ur­
baine de Québec (CUQ).
Activités

La Chambre de 
commerce de Beauport 
a formé récemment six 
comités en prévision de 
ses activités pour 1983. 
Il s’agit des comités tou­
ristique. affaires ur­
baines. exposition in­
dustrielle et commer-
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ciale. recrutement, les 
soupers causerie et celui 
du centre d’in­
terprétation de l’hiver 
qui sera présidé par l'ar­
chitecte Claude Guy.

La Chambre de 
commerce de Beauport 
a également collaboré 
avec la Chambre de 
commerce régionale 
Montmorency à l’é­
laboration d’un mé­
moire qui a été présenté 
récemment à six mi­
nistres fédéraux concer­
nant le développement 
économique régional. 
Enfin, la chambre tien­
dra vendredi son pre­
mier cocktail bénéfice 
en plus d’effectuer le 12 
novembre une visite in­
dustrielle de la firme 
Bombardier Liée, sec­
tion construction de mé­
tro, à La Pocatière.

Le Soleil. Yvon Monorotn
La duchesse Claude
La duchesse de Montcalm. Claude Pombroerski. a été couronnée par 
Danielle Larouche. duchesse de l'annee dernière. Claude exerce les 
(onctions d'infirmière à I Hôtel-Dieu de Québec. Elle est âgée de 24 ans.

Parution prochaine d’un 
autre journal municipal

BEAUPORT — Le 
nouveau journal d’in­
formation dont la ville

de Beauport s’est dotée 
récemment paraîtra 
pour la première fois au

centre de
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milieu du mois de no­
vembre. C’est ce que 
nous confiait le di 
recteur des commu­
nications de la ville.

Le conseil municipal a 
prévu de publier 10 nu 
méros de ce périodique 
de format tabloïd et d’v 
inclure la pro­
grammation saisonnière 
du service des loisirs et 
parcs

La matière traitée se 
ra d’intérêt purement lo­
cal. mais plus détaillée 
et approfondie qu'elle ne 
l’est généralement dans 
les grands quotidiens à 
Location générale

C'est dans un effort 
d’une plus grande dif 
fusion de l’information 
municipale, de la part du 
conseil que les cont­
ribuables de Beauport 
recevront gratuitement 
cette publication qui se­
ra distribuée par la poste 
dans tous les foyers

Il n’y 
aura pas 
d’élection à 
St-Laurent
par Gérait) OUELLET

Il n'y aura pas d'é­
lection demain à la mu­
nicipalité de Saint-Lau­
rent. ile d’Orléans, le 
conseiller sortant au siè­
ge numéro I. M Jacques 
Coulombe. est réélu 
sans opposition suite au 
retrait de la candidature 
de M Stéphane Lessard 
Ce dernier s’est retiré de 
la lutte pour se sou 
mettre à un règlement 
de son employeur qui 
exige de ses employés dî­
ne pas postuler de poste 
dans la fonction pu 
blique

L Institut des
Assureurs- 
Vie AçjfWér. 
du Canada

Sherbrooke
—— 15 MAGASINS POUR MIEUX VOUS SERVIR '
Montmagny — Rimouski — Saint Georges — Sainte Marie — Piessisviiie — Theftorrl Mines — Aima — Jonquiere

Pour ne pas susciter la colère de là 
concurrence et des manufactu­
riers, nous ne devons mentionner 
aucun prix ni aucune marque dans 
cette réclame.

M François Gagnon. C A
M ftançms Oagnon, CA assot.ni ,1 la 
tome Mallette Benoit Bouiangei, Ron 
deau & Assocës sera to conférer» «t tors 
1 ,jne [«union d «iirr-iaaon orgamvv bat 

"WMiA les assure es ne agréés iT'af» 
tr» de Quédee le mardi 9 nrvombn t » 
tv-ires am au bon'lay Inn de Tte-T ,
M mimn vous-aafei.endrade ias > 
ranre me ai lu demmr hurtiet du Vide

Endroit Holiday Inn bte I ov 
Date 9 novemtxé
Howro 8 bourns a m

t



Québec. Le Soleil, samedi 6 novembre 1982

Délégation

Wallonie-

Bruxelles

dé-
la

Iran-

La première 
légation de 
Communauté 
çalse de Belgique et 
de la région Wallone 
— la délégation Wal­
lonie-Bruxelles — a 
été inaugurée hier à 
Québec, en pré­
sence du premier 
ministre René Lé­
vesque. Le ministre- 
président de la ré­
gion Wallone, M. 
Jean-Maurice De- 
housse. a voulu sou­
ligner "cet instant 
privilégié de la coo­
pération” entre les 
deux régions en tai­
sant ressortir “leur 
communauté de 
destins".

Lr Soleil. J M. Villeneuve

Quebecair tentera d’infléchir 
la décision du ministre Pepin
par Roch DESGAQNE

Les autorités de Que­
becair endossent les 
propos du ministre qué­
bécois des Transports. 
M. Michel Clair, lorsque 
ce dernier parle de fail­
lite et de menace à la 
survie de l’entreprise, et 
elles tenteront tout ce 
qui est possible de leur 
part pour infléchir la dé­
cision du ministre fé­
déral des Transports. M. 
Jean-Luc Pepin, d'ap­
pliquer la loi S-31.

Le projet de loi em­
pêche tout gou­
vernement provincial 
d’investir plus de 10 
pour 100 dans les in­
térêts de compagnies de 
transport in­
terprovincial et surtout 
international. Jeudi, le 
ministre Clair dénonçait

La loi spéciale sera respectée 
parles chauffeurs de la CTCUQ

par
Pierre-Paul MOREAU

Les chauffeurs d’au­
tobus de la Commission 
de transport de la 
Communauté urbaine 
de Québec (CTCUQ) ne 
défieront pas la loi spé­
ciale de retour au travail 
et reprendront le volant 
de leur véhicule dès de­
main

C’est du moins le scé­
nario auquel il faut s'at­
tendre si la re­
commandation du comi­
té exécutif du syndicat 
des chauffeurs est ap­
puyée lors du vote de 
demain après-midi en 
assemblée générale.

"Notre re­
commandation sera de 
respecter la loi" a fait 
valoir le président du 
syndicat, M Claude 
Noel, après le dépôt de 
la loi 84. précisant tou­
tefois qu'une dernière 
rencontre avec les mem­
bres de son exécutif de­
vra permettre de fixer

définitivement les in­
tentions du syndicat

M. Noel n’a par ail­
leurs pas manqué de dé­
noncer l’attitude du 
gouvernement dans ce 
dossier. “Il est dé­
plorable de se rendre 
compte que le gou­
vernement matraque 
comme il le fait le tra­
vailleur. Après avoir en­
dossé le rapport des 
deux médiateurs, après 
avoir louangé tout au 
long de ce rapport la 
partie syndicale, après 
avoir dénoncé la mau­
vaise foi patronale, le 
gouvernement se re­
tourne et règle par sa loi 
en dessous de ce qui 
avait été entendu par les 
deux parties à un mo­
ment donné."

Pour le président du 
syndicat, la direction de 
la CTCUQ n'en demeure 
pas moins le tout pre­
mier responsable. Selon 
lui. on ne peut oublier la 
similitude de l’attitude 
de ses patrons en 1979 
lors de la grève de neuf

mois et kirs du présent 
arrêt de travail.

"A ces deux oc­
casions, la CTCUQ a fait 
montre d’un refus sim­
ple et net de négocier 
La CTCUQ est restée 
sur ses positions, se per­
mettant même de re­
culer sur ses premières 
offres. Somme toute, 
son intention a toujours 
été de remettre le bébé 
au gouvernement.”

Objectifs politiques

M. Noel juge que cet­
te attitude de la CTCUQ 
s’explique tout sim­
plement par des ob­
jectifs politiques “Fi­
nalement c’est une nou­
velle bataille fédérale- 
provinciale qui s’est 
jouée sur le dos des tra­
vailleurs et sur celui des 
usagers."

Les chauffeurs vont 
retourner au travail, 
mais avec bien des cho­
ses sur le coeur, par 
ticulièrement du fait

qu’ils avaient obtenu la 
garantie des deux mé­
diateurs qu'en ac­
ceptant la proposition 
de 11 et de 6 pour 100 
sans indexation, la loi de 
l’Assemblée nationale 
serait favorable pour 
une fois aux tra­
vailleurs. Or. estiment- 
ils, ce n’est pas le cas.

Lors de l’assemblée 
générale qui se tiendra 
en après-midi demain, 
plusieurs membres du 
syndicat devraient faire 
entendre leurs critiques 
à plus d'un point de vue. 
que ce soit à l’endroit de 
la CTCUQ, des mé­
diateurs ou du gou­
vernement

PROBLÈMES D’HUMIDITÉ

Le FAN-X-CHANGER est la solution révolutionnaire 
aux problèmes d’humidite. Le FAN-X-CHANGER ré­
cupéré 50% de l’energie de l’air évacué en plus des 
points suivants:

Amélioré la qualité de l'air ambiant 
Extrêmement silencieux
Aucun risque de gel. *
Entretien facile “
Le FAN-X-CHANGER refroidit l'air 
admis durant l'été.
Capacité de 210 PCM
Deux vitesses disoonibles. Approuve par l'ACNOR
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“ ENERGIE SOLUTION
2525, bout. Hamel, suit* 104, Las Sautas - 872-8234 » AHHKjuf WAR P M WfK|rN tm

Sainte-Foy

Hennit Tanguay-
Benoit Tanguay, docteur 
en médecin» dentaire, gra­
due de l’université de 
Montreal en 1970, est heu­
reux d'annoncer l’ouver­
ture de son nouveau bureau 
au 2600, boulevard Lau­
rier, suite 265 a Sainte- 
Foy.

Heures d'ouverture

Lundi au jeudi
heures a 21:00 heures 

Vendredi et .-amedi 
8:30 heure.- a 14:00 heures
659-4877

(ANN.)
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QUEBEC
3070, chemin St-Louis 
Sainte-Foy ■ 659-4425

U PARANOÏA EN DIX LEÇONS 
LA VIOLENCE VERBALE À LA PORTÉE DE TOUS 

VENGEZ V0US POUR VOTRE MIEUXETRë 
JOB DE BRAS À L HOSPICE 

NOTRE INVITÉE: FRANCE CASTEL

vigoureusement cette 
intention du fédéral de 
limiter l’aide d’un gou­
vernement provincial à 
un transporteur, comme 
c'est le cas pour le gou­
vernement du Québec 
envers Quebecair

Le conseil d'ad­
ministration de la so­
ciété Quebecair doit être 
convoqué, au cours de 
la fin de semaine, afin de 
prendre position face à 
ce contexte qui met en 
jeu la survie de l’en­
treprise aérienne fran­
cophone, indiquait hier 
le porte-parole de Que­
becair, M. Jean-Marie 
Pelletier.

Le président et chef 
de la direction de Que­
becair, M. Alfred Hamel, 
a rencontré tout le per­
sonnel dans les hangars 
de la compagnie à Dor- 
val. en fin de journée 
hier, pour leur exposer 
la situation. "Malgré la 
douche froide, tout le 
personnel, qui a pris cet­
te affaire à coeur, a af­
firmé sa solidarité avec 
la compagnie”, notait 
M. Pelletier au cours 
d’une entrevue au jour­
nal LE SOLEIL.

Une loi dure...
Selon ce dernier, les 

gens de Quebecair ad­
mettent difficilement le 
couperet de la loi S-31 
du gouvernement fé­
déral.

La faillite de l'en­
treprise appréhendée 
par le ministre Michel 
Clair signifierait la perte 
de 650 emplois, seu­
lement à Quebecair. 
Mais, près d'un millier

de personnes seraient 
ainsi affectées par les 
conséquences de sa dis­
parition sur les sociétés 
Convair et Régionair et 
sur les services cont­
ractuels des compagnies 
de transport aérien.

Sans compter la dis­
parition d’un service es­
sentiel pour la po­
pulation du Québec, car 
Quebecair transporte 
600,000 personnes au 
Québec, annuellement, 
ce qui ne comprend pas 
la part importante du 
nolisement de passagers 
vers l’extérieur, précise 
M. Pelletier

Plus de liquidité
Quebecair a subi les 

mêmes difficultés res­
senties dans l'ensemble 
de l’aviation commer­
ciale. au cours des der­

nières années Les aug­
mentations de coûts, la 
hausse des taux d’in­
térêt, le ralentissement 
économique ont fait que 
ce transporteur d’en­
vergure limitée s’était 
récemment tourné de 
nouveau vers le gou­
vernement du Québec 
pour renflouer ses fonds 
et disposer de plus de 
liquidité.

Le renouvellement et 
la modernisation de la 
flotte avec des 737 livrés 
en 1980 et 1981 se sont 
faits au moment où la 
crise économique s’a­
morçait, et le ra­
lentissement consi­
dérable de l'économie 
s’est fait sentir très dra­
matiquement chez Que­
becair, entre autres avec 
le déclin de l’activité sur 
la Côte-Nord.

AVIS A TOUS LES DION
l organisation des fêtes t n juin 1984 en vue de 
souligner le 350e onmvt-saire de (arrivée de 
Jean Guyon en Nouvelle F. once, a été confiée à 
"Les Fêtes Jean Guyon-Dion Inc.’, organisme 
sans but lucratif. La 2e assemblée se tiendra au 
sous-sol de I Eglise St-Roch, 575, St-François est, 
Ouébtc, le samedi 27 novembre 1982 à 13h30. 
Nous vous attendons!
Pour informations:

M. Claude Dion: (418) 831-2582 
Mme Jules Dion: (418) 658-5885 
M Marius Dion: (418) 259-7254

ATTENTION
ANCIENS ELEVES 

DU PETIT SEMIN AIRE
Finissants 

secondaire V. 1967 
Conventum le ven­
dredi 26 novembre à 
20h00.
Communiquez avec 
nous:

694-1096

BOIS / MATÉRIAUX
DE CONSTRUCTION

Faites-nous connaître vos quan­
tités, nous vous ferons connaître 
nos prix.

BOMAT Inc.
EXPERT EN APPROVISIONNEMENT

1212, ch. Industriel, Bernières 
831-4848
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TRAITEMENT DE TEXTES
Cours sur systèmes dé traitement de textes 

AES ET IBM

Le service de personnel ADHOC, avantageusement 
connu des milieux d'alfaires et gouvernementaux 
de Québec, par son aide à la recherche de person­
nel qualifié, vous offre maintenant un centre de 
traitement de textes spécialisé où des cours de 
base et de perfectionnement vous sont dispensés 
par un personnel des plus compétents dans le 
domaine.

• Cours de pu» ou de so»
• 1 etudiant pa» appareil
• Temps de pratique l'bre

------------------------- -4——  • Certificat d etudes attribue pou» AFS et IBM

Pour inscription:
ll/nV /Va» 220, Grande-Allée est, 

l g » Québec, QC, 524-8319
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zr Près de la colline parlementaire, 
au coeur des plaisirs de la ville de Québec

le condominium ST-AMABLE
vous offre

un taux d’intérêt préférentiel de 9^4 GARANTIE 
DE 3 ANS à l’achat d’un appartement avant le 31- 
12-82. Luxueux 1. 2 et 3 chambres, incluant piscine 
intérieure, saunas, bain tourbillon, etc.
Prix à partir de 70 000$

Occupation immédiate
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~M»»mhn' du groupe l,a l^urentienn»
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1155, av. Turnbull 
no 401, Qué. GIR 503 
TéL: (418)525-4961
Visite lun-ven., 9h à 21h

Sam - dim I2hà 17h.

Arrmoez-
1/04/5 A 64V
CHOC!!

Pour sauver une en­
treprise francophone, le 
gouvernement du Qué­
bec s’était impliqué l'an 
dernier, en achetant des 
actions privilégiées pour 
$15 millions, et il s’ap­
prêtait k apporter un au­
tre investissement très 
substantiel — on a parlé 
de $20 millions — pour 
assurer plus de liquidité 
à l’entreprise.

"La loi S-31 déposée 
mardi au Sénat et ef­
fective dès le lendemain 
matin le 3 novembre à 
lOh, est venue tout 
compromettre, enlevant 
toute possibilité au Qué­
bec d’investir davantage 
dans Quebecair, ce qui 
met en jeu la survie de 
la compagnie”, conclut 
Jean-Marie Pelletier

Ultimatum rejeté
Le ministre fédéral 

des Transports a rejeté, 
hier, l’ultimatum que lui

a servi son homologue 
québécois en affirmant 
que le gouvernement fé­
déral devrait retirer le 
projet de loi S-31 ou être 
responsable de la ces­
sation des opérations de 
Quebecair

Selon M. Pepin, le 
gouvernement du Qué­
bec essaie de passer "la 
patate chaude” au fé­
déral, et il soutient que 
M. Clair semble croire 
que le bill S-31 est fait 
tout particulièrement 
pour ennuyer Que­
becair, alors que ce n'est 
pas le cas. A son avis, il 
n'y a rien de fon­
damentalement dif­
férent entre le projet de 
loi S-31 et l'article 15-1 
de la loi sur l’aé­
ronautique adoptée en 
1977 et interdisant un 
transfert du contrôle 
d’un transporteur privé 
à un acquéreur pro­
vincial.

55 ANS ET PLUS
— Chambre pour personne seule ou couple 
-— Excellente nourriture. 3 salons
— Très beau secteur près de I egtise de St- 

François d'Assise et de l’hôpital
— Surveillance 24 heures par pur
Pour informations 529-0171

235, bout. Ber.oît XV

Oft
□

... des rêves
qui ont le sens du decor!

r5:

±- 
4 -

1

wwwvwi mi
~a

""'■/’Z

*» *

7> 'r* V
rr
**

!•■■«
Z t
-r ti r

m

20% sur notre futon simple 
rég. 120,00 $

spécial 96,00 $ 
20% sur notre futon double 

rég. 158,00 $
spécial 126,40 $ 

20% sur notre futon « queen » 
rég. 180,00 $

spécial 144,00 $ 
15% sur notre floraison de 

fleurs de soie ou de 
polyester.

10% sur nos édredons en 
duvet d’oie ou en plu­
mes et duvet.

10% sur nos housses de futon

00
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2006, chemin St-touis (coin Maguire)
Sillery, Quebec
G1T1P1
telephone (418)683-9641

CROC
LE MAGAZINE QUDN MT!
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L’intérêt de Sidbec l’oblige à quitter Gagnon
par

J «an Didier FESSOU
du bureau du Soleil
SEPT-! LES — Selon 

toute vraisemblance les 
750 métallos à l'emploi 
de la Compagnie mi­
nière Québec-Cartier à 
Gagnon pour le compte 
de Sidbec-Normmes, et 
qui ont été débauchés 
hier pour une période de 
deux mois, ne ren­
treront jamais au tra­
vail.

En effet, selon les in­
formations recueillies 
par LE SOLEIL ces der­

niers jours auprès de 
sources autorisées, no­
tamment à l’Office de 
planification et de dé­
veloppement du Qué­
bec, le gouvernement 
provincial a déjà arrêté 
sa décision de suspendre 
les opérations minières 
de Sidbec au Nouveau- 
Québec.

Et si cette décision se 
trouvait confirmée au 
cours des prochaines se­
maines. probablement 
vers la période des Fê­
tes, les travaux de la 
commission par­
lementaire consacrée à

Sidbec. la semaine pro­
chaine. ne seraient 
qu’un exercice de style.

D'autre part. et 
comme le rapportait dé­
jà LE SOLEIL dans ses 
éditions des 7 et 22 oc­
tobre, l’usine de bou­
letage de Sidbec-Nor- 
mines à Port-Cartier se­
rait maintenue en opé­
ration à un rythme ra­
lenti et serait alimentée 
en concentré de minerai 
de fer en provenance 
des installations mi­
nières de Québec-Car­
tier à Mont-Wright.

Une telle décision en-

4 traînerait auto­
matiquement la fer­
meture de Gagnon dont 
la seule raison d’être ré­
sidait dans les opé­
rations minières de Sid­
bec, à savoir l’ex­
ploitation de la mine à 
ciel ouvert de Fire Lake 
et du concentrateur de 
Lac-Jeanine.
Un* entant*

C’est la Compagnie 
minière Québec-Cartier’ 
une filiale à part entière 
de la très puissante US 
Steel, qui avait bâti la 
ville de Gagnon au dé­
but des années 1960 afin

! (f .
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:
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LIQUIDATION de FIN D’ANNEE
SUR ECHANTILLONS DE MAGASIN 

ET SURPLUS D’INVENTAIRE

d’y exploiter les réserves 
ferrugineuses de Fire 
Lake.

Une dizaine d’années 
plus tard l’entreprise dé­
cidait d’investir quelque 
$700 millions pour re­
déployer ses opérations 
une centaine de milles 
plus loin afin d’exploiter 
les réserves fer­
rugineuses de Mont- 
Wright. Et pour loger 
ses employés elle faisait 
construire une nouvelle 
ville, Fermont.

A ce moment-là. c’est- 
à-dire en 1972, la ville de 
Gagnon était condam­
née à fermer ses portes.

C’est alors que le gou­
vernement provincial, 
dirigé par M Robert 
Bourassa, précipita la 
mise sur pied de Sidbec- 
Normines qui. avec ses 
opérations minières, de­
vait sauver la ville de la

fermeture et compléter 
l’intégration verticale de 
Sidbec.

A l’époque, la de­
mande mondiale en mi­
nerai de fer justifiait 
une telle décision parce 
que les producteurs ne 
suffisaient pas à sa­
tisfaire les besoins du 
marché.

Et une entente fut 
conclue entre Sidbec et 
Québec-Cartier. En 
échange de 8.2 pour 100 
du capital-actions de 
Sidbec-Normmes. ta fi­
liale de US Steel cédait 
pour environ $35 mil­
lions la ville de Gagnon 
et ses installations mi­
nières tout en conser­
vant le contrat de gé­
rance et d’exploitation

Sidbec mettait la 
main sur des actifs éva­
lués à $350 millions et 
Québec-Cartier obtenait

un contrat de gérance 
qui, pour la seule année 
en cours, lui rapportera 
$44 millions. Et 1.500 
personnes trouvaient 
leur gagne-pain dans 
cette affaire.

Une usine rentable

C’est ainsi que, en 
1979, entrait en opé­
ration l’usine de bou­
letage de Port-Cartier 
d’une capacité de 6 mil­
lions de tonnes par an 
née et dont British Steel 
détenait aussi 41 pour 
100 du capital-actions.

Usine très moderne 
produisant, aux dires 
des spécialistes, les meil 
leures boulettes de fer 
en Amérique du Nord 
Usine qui générait un 
profit de $7.7 millions 
l’année dernière.

Malgré la fermeture 
de la mine et du concen­
trateur à Gagnon, le 
maintien des opérations 
de l’usine de Port-Car­

tier à un rythme ralenti 
et avec seulement 360 
personnes, s’ex­
pliquerait par le fait que 
Sidbec devrait verser 
des indemnités compen­
satoires très lourdes à 
US Steel et British Steel 
en cas de fermeture. Le 
chiffre de $220 millions 
a déjà été avancé.

Et puis, que l’usine de 
Port-Cartier soit ou­
verte ou fermée. Sidbec 
devra quand même rem 
bourser l’emprunt qu’el­
le a contracté pour la 
construire. Un montant 
d’environ $350 millions 
dont $24 millions ont été 
remboursés l’année der­
nière.

La principale cause 
des déboires de Sidbec 
dans sa filiale minière 
réside dans le fait que la 
sidérurgie d’Etat est in­
capable de vendre ail­
leurs que sur les mar­
chés spot la part des 
boulettes de fer pro

duites sur la Côte-Nord 
et qui lui revient. A $20 
de déficit par tonne de 
boulettes. Sidbec a en­
registré une perte nette 
de $29 millions à ce seul 
chapitre en 1981.

Des discussions ont 
déjà eu lieu pour que US 
Steel se charge elle-mê 
me d’écouler ces bou­
lettes de fer sur les mar­
chés mondiaux.

Ainsi, après avoir éli­
miné ses coûts de ges­
tion à Gagnon et ses 
pertes sur la vente de 
boulettes. Sidbec-Nor- 
mines ne sera plus une 
cause de déficit pour 
Sidbec. Il ne restera plus 
à la sidérurgie d’Etat 
qu’à honorer la dette 
contractée pour la cons­
truction de l’usine de 
Port-Cartier. Une dette 
sur un actif n’est pas 
une perte d’exploitation. 
C’est un investissement

autres détails, page B-8

LUXUEUX 
COMPTOIR 
CAFETERIA

MUSIQUEA BIERE

iST 5,48$
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1 Place Laurier 
659*70691

Fleur de Lys 
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Pni courant 17 5001 pour une retraite doree... 

Pour couples ou célibataire7900Ss /u,inS CENDRIERS
4, * 4% po Cetta nouvelle conception de logement prend la 

•orme d'une auberge eccueUlente. où la vie e «cou 
1er» aqreetjtement tant un environnement douillet 
et fonctionnât
Lee parsonnee Sgdes. couplee ou aettbeteiroe. e y 
plairont particulièrement en releon de la multipli­
cité des services et de la sécurité maiimete dee Ileus. 
Le coût du logement Inclut le» dîners et 
Chois de nomtoreus appartements tout-ooptort 

Occupation 1er déc. 82 
Pour renseignements et visites

522-1225 - 658-6550
Auberge Logidor Ste-Foy 

chemin Ste-Foy, angle rue Alain

' 5 sectors mobiles
Pni courant 14 458 t

7/i nns
SPECIAL

Ces prix spèciaux sont pou» 
Ses caisses 4e 6 4ouz

RUBBERMAID COUTELLERIE 
WINDSOR

1,70$
Cuàre a uuor

POT A BIERE
PWX SKCIAl

95$
ch

60 oz Par 
caisse de 6
Pris courant
11 20$ Ch

2,70S 
2,70S 
2,70S
2,70S 
5.50SCABARE'

A DESSERVIR Ouvert le Jeudi soir 
Jusqu’à 21 h et le samedi 

Jusqu’à midi. ,
Gns oar 
casse le

POU SPECIAL
70S

ct\_ X$ z* Spécialiste en fourniture 
d’hôtellerie depuis plus 

de 100 «ne.
POUBELLES

5' àOS c#v
NOMBREUSES 

AUTRES AUBAINES 
EN MAGASIN

Distributeur tos»e< 
Gd'tand-3r3c»atr

MKt-Mofia*-Mowe»’ _>vce* 
^••ÀJbefmaiO et autres

H B
xée ceff- «a
neuve * jr*'* te

to na^act-jrtpr

19
• 'W*e* fc» w en

pdf caisse de 4

vaisselle

82, rue Saint-Paul, Québec - 692-0144

Classées la meilleure aubaine de 
année par la revue “Sound Canada”

universdécor
PRÉSENTE: .irra

TAPIS
3

JOURS SEULEMENT
8, 9, 10 NOVEMBRE, DE 9h A 17h30

TAPIS LUXUEUX I TAPIS SAXONY
Ton sur ton, 100% nylon. Idéal pour 
salon, chambre el couloir.

Régulier 19,99$ v.c. ou 23,90 m.c.
PRIX VILLA DU TAPIS

1 00% nylon

Régulier: 14,99$ v.c. ou 17,92$ m.c.
PRIX VILLA DU TAPIS

99$

v.c. ►36$
t.c.

J.99$

v.c.
;97$

TAPIS COMMERCIAL
100% polypropylène, en- ■■■
dos caoutchouté, choix de
r-rtiilourc ^

100% polypropylène, en­
dos caoutchouté, choix de 
couleurs.
Régulier: 12,99$ v.c. ou 15,54$ m.c.

PRIX VILLA DU TAPIS OU 716„*
v.c.

Hâtez-vous pour un meilleur choix —Jusqu'à épuisement de la marchandise

le service... c’est notre affaire"

La Villa du Tapis Inc.
1240, bout. Charest ouest, Québec

(Angle Cbaresl ai Satnl-Sâcrement) 42 O *9 Afi-4
Anciennement Automobiles Inc OO I “UD I O

mÊÊÊK^ÊÊÊÊÊÊiÊÊÊÊÊÈÊÊimÊMm^^^mÊÊlÊÊÊÊÊÊÊÊÊIÊÊÊiamÊÊÊm
Spécialité* TAPIS - TUILE PREURT Votre magwin^ntrep* 4 Québec im
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Le fauteuil de cuir 
offert à des prix exceptionnels.

Le cuir confortable, le cuir moelleux, 
le cuir fonctionnel.

DES MEUBLES À VOTRE MESURE.. 
POUR VOTRE BUDGET

/

/divan 
beige

y/causeuse /autres modèles 
beige à compter de

1295 $/ 1295 $

/ 5 CHOIX 
DE COULEURS

INTERSECTION HAMEL ET HENRI IV 
QUEBEC (418)872-2321
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En exil, Mme Péries continue ses guérisons
per Gwy DUMB

La guérisseuse Mo­
nique Barbeau, alias 
Monique Péries. contre 
qui de nombreuses ac­
cusations tie pratique il­
légale de la médecine 
avaient été portées de 
1973 à 19X0 Vit en exil 
depuis maintenant un 
ni et demi dans la lo 
ralité de Saint-André, 
au sud du Nouveau- 
Brunswick

C ondamnée à de
nombreuses reprises — 
les amendes totalisaient 
$33.500, selon un relevé 
du SOLEIL en 1979 — 
Mme Péries en avait 
marre de redonner son 
argent au Trésor qué­
bécois et s’exilait au 
Nouveau-Brunswick, 
taisant fi des mandats 
d’arrestation émis cont­
re elle à Montréal pour 
outrage au tribunal. Elle 
faisait fi également de 
quelques milliers de dot 
lars qui étaient dus en 
amendes
“Ici. on n'a pas d'Au­

gustin Roy. La ra­
diesthésie. c'est admis 
au Nouveau-Brunswick 
et je travaille avec des 
confrères médecins", 
prétend Mme Péries, 
dans une entrevue té­
léphonique avec LE SO­
LEIL.

Depuis mai 19x0, celle 
qui se détend d'étre une 
guérisseuse ou un vul 
gaire charlatan a ins­
tallé ses bureaux dans la 
salle des loisirs de Saint- 
André. N.-B. “Les gens 
viennent me voir de par­
tout: de Québec, de 
Montréal, de l’Ontario et 
même de plus loin", in­
diquer-elle.

De 1971 à 19X0. Mme 
Pênes a tour à tour 
“guéri” les malades à 
Québec. Montréal et 
Hawkesbury (Ontario). 
Plusieurs s'en rap­
pelleront. des centaines 
de personnes faisaient la

queue devant ses bu­
reaux du boulevard 
Charest. à Québec. Au 
sous-sol de la paroisse 
Saint-Esprit de Ro­
semont. à Montréal, on 
a déjà vu jusqu'à 300 
personnes attendre le 
moment de pouvoir pas 
ser devant la "gué 
nsseuse". Son truc: de­
viner la maladie du “pa 
tient" et le guérir en lui 
apposant ses mains dans 
le dos ou le cou

Elle affirme voir à 
travers tous les organes 
comme des rayons X et 
elle dit utiliser ses ra 
diations pour guérir le 
malade.

Elle et les telqui&tes

Mme Péries men­
tionne qu'elle est “dé­
finitivement installée” 
au Nouveau-Brunswick. 
Cependant, elle aimerait 
bien venir faire son tour 
à Loretteville. d'où elle 
est originaire, question 
de visiter sa mère qui est

malade
Si elle vient au Qué 

bec et que des policiers 
la voient, les mandats 
émis contre elle seraient 
exécutés et elle se re­
trouvera en prison

“Je ne veux plus rien 
savoir du gouvernement 
québécois. Il laisse ren 
trer les felquistes et moi. 
je suis obligée de sortir 
Je ne suis quand même 
pas une criminelle, j’ai 
toujours aidé les gens", 
raconte-1-elle

Il avait été prouvé en 
cour que la guérisseuse 
ne demandait pas d’ar­
gent à ses "patients”, 
mais que ces derniers 
étaient "invités" à lais 
ser quelque chose dans 
une petite boite mé­
tallique. En général, les 
gens donnaient entre $1 
et $5. Lors d’un procès à 
Québec en février 1979, 
une centaine de "fans" 
de Mme Péries s'étaient 
déplacés de Montréal 
pour venir appuyer 
“leur” guérisseuse. Une

injonction permanente 
a été émise contre Mme 
Pênes, à la demande de 
la Corporation pro 
fessionnelle des mé­
decins du Québec, lui 
défendant de pratiquer 
illégalement la mé­
decine au Québec

Un avocat de Québec. 
Me Richard Grenier, 
travaille actuellement 
au dossier de Mme Pé 
ries, afin de légaliser une 
fois pour toutes son re­
tour au Québec, mats 
sans pour autant lui re­
donner le droit de rou- 
vnr un bureau de ra 
diesthésiste dans la pro­
vince.

Entre-temps. Mme 
Péries continue d'an­
noncer dans les jour­
naux québécois, pour in­
former sa clientèle 
qu’elle travaille main­
tenant à Saint-André, 
au Nouveau-Brunswick, 
où il n’y a pas d’é 
quivalent de la loi mé­
dicale.

« V
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Mme Monique Péries se défend bien d'étre une guérisseuse Elle dit utiliser 
ses radiations pour guérir le malade

VOUS
DÉMÉNAGEZ?

SERVICE COMPLET 
DE DÉMÉNAGEMENT

ESTIMATION GRATUITE

local • longue distance - Outre mer 
Emballage Déballage Entreposage 

Assurance tout risque.
Consultez:

DEMENAGEMENT TRANS-QuEBEC
Inc

VOTRE AGENT

1CC.I northAmencan Tel, 843-8121

l*RHR|UC (11’

vous présente la 
nouvelle collection 1983

et

nii&ük
10605, bout. Ste-Anne de Beaupré

827-2674

H'

IMPORTANTE OCCASION 
D’AFFAIRES

Maintenant Hydro-Québet encouroge et subven­
tionne les systèmes de chauffage résidentiels bi 
énergétiques (huile/électricité) Au cours des deux 
prochaines années des dizaines de milliers de 
Québécois achèteront de tels systèmes.
Duo Max, conçu et fabriqué au Québec est le meil­
leur et le plus complet de tous les systèmes de 
conversion su' ie marché.
Nous souhaitons rencontrer gens d affaires ou 
vendeur|se|s professionnelle)* capables d organiser, 
financer et geter un service dynamique de distnbu 
tton pour le produit Duo-Max dans la région de 
Québec

Nous offrons des territoires protégés, une formot-on T 
complète et tout le support techmqje nécessaire

Les Systèmes Cadmech Inc.
2112 boulevard Thtmens 

St Laurent. Québec H4R 1K8 
Téléphone: (514) 337 3612

y IQlîiif|'|T D1 IjlTfii

Le chauffage bi-énergie, 
un pas de plus vers l’utilisation 
rationnelle de l’énergie

Une subvention 
d’Hydro-Québec 
pouvant atteindre 650$

Remplissez et retournez ce 
coupon pour recevoir tous les 
renseignements sur le pro­
gramme de subventions 
pour l'installation du 
chauffage bi-énergie dans 
les habitations 
individuelles.
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Je veux en savoir davantage !
Veuillez me faire parvenir la documentation sur le programme de 
subventions pour l'installation du chauffage bi-energie dans les 
habitations individuelles.

Nom

Découper et poster à:

Hydro-Quebec 
Programme bi-energie 
Boite postale 6106 
Montréal (Quebec)
H3C 3H6

Adresse■

Localité .Code postal.

Le chauffage bi-énergie,qu’est-ce que c’est ? C’est subventionné !

50 1 - S?
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Dans le cadre du programme lance par Hydro-Quebec, la bi-energie con 
siste a utiliser deux sources d'energie: l'electricite et une autre source 
d'energie
L'equipement electnque qui transformera votre système de chauffage ac 
tuel en une installation bi-énergie peut etre mis en place facilement et a peu 
de frais, quelle que soit la source d'energie* qui assure déjà votre chauf­
fage. Ainsi, vous utiliserez deux sources d'energie et conserverez tous les 
avantages du système existant et même les accessoires que vous y avez 
ajoutes comme, par exemple, le climatiseur central

C’est avantageux!
L'utilisation de l'une ou l’autre source d'energie est commandée auto­
matiquement par un dispositif extérieur, regie à une temperature 
predeterminee de maniéré à tirer le meilleur rendement de chacune des 
deux sources d'energie.

Voici un exemple qui s'appuie sur le coût approximatif d’une installation 
bi-énergie dans un bungalow moyen:
Installation du système bi-energie (électricité et mazout) 1 400$
Moins: subvention en vertu du Programme canadien de

remplacement du petrole 700$
subvention d'Hydro-Quebec
(montant maximal accorde) 660$

Montant à payer par le consommateur 50 $

C’est facile den savoir plus long !
Vous êtes admissible au programme de subventions d'Hydro-Quebec si. par 
exemple, le chauffage central de votre habitation a encore une vie utile d'au 
moins cinq ans ou si vous achetez ou faites construire une maison neuve 
individuelle dont le chauffage sera assuré par un système bi-energie.

C’est rationnel !
Le programme de subventions pour l’installation du chauffage bt-energie 
dans les habitations individuelles répond aux objectifs que poursuit 
Hydro-Quebec depuis plusieurs années: favoriser l’utilisation rationnelle de 
l'electricite et permettre au Quebec d'atteindre une plus grande autonomie 
dans le domaine de l’énergie

* Dans le cadre de ce programme de subventions d'Hydro-Quebec 
l'electricite devient la principale source de chauffage; toute autre source 
d'energie. a l'exception du gaz naturel, peut alimenter le système de 
chauffage d'appoint déjà en usage.

Retournez des aujourd'hui le coupon-reponse ci-dessus pour recevoir tous 
les renseignements sur le programme.

Gt PROGRAMME DE SUBVENTIONS 
POUR L’INSTALLATION DU CHAUFFAGE
bi Energie dans les habitations

ENSEMBLE SIMMONS
GEST-ACCOR 1 Lit simple 229* i

Lit double 299P< 
349! (

MOBILIER FINI ERABLE

Capitaine 
lit 39 pouces

Commode 
b tiroirs 
Bureau 
doot>tePupitre 3 tireurs. 

Commode 
3 ftro«rs 
Btbiiotneque 
doutxe

Miroir
BiO<»otheque
simple

DIVAN et FAUTEUIL
tMtix*- ir* I infsa

2 pieces incluant 
divan-lit et fauteuil 
berçant tel qu il­
lustre

MOBILIER FUTURISTE

2 pieces
Tabouret 69S

CUISINIERE
MOFFRT ~

Modèle fl
MSN 3042 -*

Couleur en sus

REFRIGERATEUR

13 pieds 
cubes.

Couleur en sus

LAVEUSE et SECHEUSE
moftht

i ensemble

Couleur en sus

ENAGE NEUF 1983
Style colonial APPAREILS ELECTRIQUES INCLUS
Comprenez 4e r>«# ? periee de couleur 1 cute*
mtr* 30 po automatique de tuae ’ mob- O na~ t rt r a-
Htpte 4 precev 00*00*41 i lampe-, «3e bureau I mobilier Je u 
mange* b pieces en bos mass • <.c*<y»a* 1 mcfcriier «1e saioo ? p*e 
ce1 dorvj. avec fauteuil berçant i table de c entre f table de coin

2,495*ENTREPOSAGE 
GRATUIT 
pour 1983

UPER ECONOMIE
Style colonial (1983) APPAREILS ELECTRIQUES INCLUS

1 cuitmer» eutometkyoe jo po couleur i rfnqéuHur 2 poriee 
couleur leveuee ef *Oc*>euee de Kite 1 mot»*' er de • ■ b o**

fCes 1 mobt»«f de sa . omp»et comprenant tab'e de Peu’ tab** Je
' centre lampe de ptarv ne* lampe Je fable mobhe* de enamore 

compte»

entreposage 1
GRATUIT 
pour 19(3

üijgg

[rTï»

cHENRI (TURCOTTE 
94EUBLES

2100, bout. Poro-Lolievre 
CINTRE D'ACHATS DURERGER

FINANCEMENT 527-3413
ENTREPOSAGE ET LIVRAISON GRATUITS

VOTRE PLUS GROS VENDEUR DE MENAGES

k \
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Les 60,000 usagers d’autobus de la ré­
gion métropolitaine de Québec pourront 
reprendre leur souffle, lundi.

Adoptée hier soir, la loi-décret 84 ne 
satisfait ni les chauffeurs en grève ni les 
dirigeants de la CTCUQ et de la CUQ. Mais 
elle s’avère un moindre mal dans la mesure 
où elle rétablit un service essentiel in­
terrompu pendant cette pénible crise éco­
nomique.

Le pire est évité à court terme mais il ne 
s’agit que d’un répit pour le public. Si rien 
n’est fait pour assainir radicalement le style 
de relations de travail entre dirigeants et 
chauffeurs de la CTCUQ, on se retrouvera 
avec un nouveau conflit un an plus tôt 
parce que le gouvernement impose un cont­
rat de deux ans au lieu de trois.

Il est à craindre, par ailleurs, que les 
élus de la Communauté urbaine qui ad­
ministrent la Commission de transport im­
putent au gouvernement toute hausse de 
taxes, fondée ou non, consécutive à ce 
décret fixant les augmentations des chauf­
feurs à 10 et 6 pour 100 plus l’indexation.

Cette tentation sera d’autant plus gran­
de tant les ministériels et le rapport des 
deux médiateurs spéciaux nommés par le 
premier ministre entachent sévèrement la 
crédibilité des négociateurs patronaux dans 
ce conflit.

De toute évidence, l’heure de la relance 
des hostilités politiciennes a sonné dans un 
contexte où l’on risque de reléguer à l’ar­
rière-plan le pourquoi de cette grève de

usagers d’autobus
même que la clientèle du transport en 
commun.

• • e
Soulagée de toute enflure verbale, une 

loi d’exception ne peut tout au plus que 
trancher la poire en deux et renvoyer les 
parties nez à nez car l’une et l’autre sont 
responsables de cet arrêt de travail.

Le grand public accable le syndicat des 
chauffeurs. Au vrai, celui-ci a sin­
gulièrement omis de s’en faire un allié en 
négligeant d’expliciter le contexte global de 
ses revendications qui incluaient les par­
ticularités franchement inhumaines des vic­
times des maladies occupationnelles. Ce 
public n’a donc pas compris pourquoi les 
chauffeurs, en juillet, refusèrent en bloc des 
offres monétaires raisonnables de 9. 8 et 6.5 
pour 100 pourtant ratifiées auparavant par 
d’autres syndicats de la CTCUQ.

De son côté, la CTCUQ savait que la 
grande majorité des chauffeurs ne voulaient 
pas la grève. Au pire, elle pariait que le 
gouvernement interviendrait d’autorité 
pour rehausser son prestige altéré par la 
grève de 8 mois, en 1979. De “globales et 
finales”, en juillet, ses offres refusées cou­
laient ensuite dans le 9, 6 et 5 pour 100, sans 
même que la CTCUQ ait démontré de ma­
nière satisfaisante que ce rabais revêtait un 
caractère d’urgence économique. La partie 
patronale a donc provoqué cette grève et 
s’est cabrée jusqu'à la fin en refilant le 
crachoir au gouvernement.

Une telle attitude constitue un mépris 
des usagers. Mépris d’autant plus ir­
responsable que ce sont les élus de la région 
de Québec qui réclamèrent et obtinrent, en 
1978, la nouvelle loi 36 de la Communauté 
urbaine leur donnant le contrôle de la CT­
CUQ. Résultat? Huit mois de grève, en 1979, 
deux semaines en 1982, qui se seraient

prolongées pendant des mois n’eut été de 
cette septième loi spéciale du régime pé- 
quiste.

Cette grève est la sixième à survenir à 
la CTCUQ depuis sa création, en 1969. Chez 
les chauffeurs seulement on dénombre 328 
jours / personnes perdus au détriment des 
usagers. Bien que ce bilan soit moins fu­
neste que pour le transport en commun de 
la métropole, il enraye dramatiquement la 
fiabilité d’un service destiné à un public 
captif.

• • •
De toute nécessité, à moins que l’on 

mette la clef dans la porte de cette structure 
extrêmement coûteuse, il faut revoir les 
règles du jeu vieillottes qui y président dans 
l'optique du maintien prioritaire et en tout 
temps du transport en commun.

Pour ce faire, la CTCUQ doit repenser 
de A à Z sa politique de relations de travail 
fondée sur celles qui ont cours dans l’en­
treprise privée. Si les dirigeants actuels en 
sont incapables, qu’ils se réfugient sous 
d’autres cieux au profit d’une relève plus 
imaginative!

Dans notre journal de jeudi, un juriste 
de l’université du Québec à Trois-Rivières, 
M. Michel Sparer, analysait de manière 
remarquable le défi particulier qui se pose à 
une entreprise publique du type de la CT­
CUQ. Chaque gestionnaire ou employé doit 
s’initier à cette “concertation permanente” 
qui, en cas d’échec, fera automatiquement 
place à l’arbitrage sans appel.

M. Sparer a tout à fait raison de sou­
ligner que ces “serviteurs” du public ne 
peuvent plus se servir eux-mêmes d’abord. 
Les usagers démunis, non organisés et sans 
voix ont aussi leur mot à dire au conseil 
d’administration. Car sans eux, la CTCUQ 
perd sa seule raison d’être.

— le mot du rédacteur en chef ~ 
Quel droit d’accès 
à l’information?

f
 Claude 

__ masson____
Juin 1982. L'Assemblée na­

tionale du Québec adopte, à l’u- 
nanimité, la loi 65 sur l’accès à 
l’information.

"Une bouffée d'air frais, un 
rayon de soleil dans la grisaille 
parlementaire”, écrit le ch­
roniqueur parlementaire du De­
voir. M. Gilles Lesage.

“Ce nouveau droit fon­
damental, que certains pays 
comme la Suède ont inscrit dans 
des textes de loi dès le XVIIle 
siècle, est d’une importance ca­
pitale dans une société qui se veut 
démocratique", commente le ch­
roniqueur aux communications de 
La Presse. M. Daniel Marsolais.

"Le projet de loi sur l’accès 
aux documents publics et sur la 
protection des renseignements 
personnels impose un virage im­
portant à une vieille mentalité 
québécoise", ajoute le journaliste 
du SOLEIL, M. André Dionne.

Loi de l'accessibilité à l’in­
formation, loi de la transparence, 
loi de la démocratisation de l’in­
formation gouvernementale, les 
éloges ne tarissent pas à l’égard du 
parrain de cette législation, leader 
du gouvernement et ministre des 
Communications, M. Jean-Fran­
çois Bertrand.

Or. à peine quatre mois après 
l’adoption de cette loi. une brèche 
importante vient d'être créée à 
cette belle ouverture gou­
vernementale.

Le sous-ministre par intérim 
du ministère de l’Environnement, 
M. Bernard Harvey, a fait parvenir 
une note de service à tous les 
directeurs généraux et directeurs 
régionaux, en date du 20 octobre, 
qui se lit comme suit:

“Je vous „erais reconnaissant 
de rappeler à tout votre personnel 
qu’avant d’accorder une entrevue 
verbale aux journalistes, on doit 
nécessairement en référer à son 
supérieur immédiat.

“Au niveau de l’information 
écrite (lettres, communiqués, 
etc....) transmise à la presse, elle 
doit au préalable recevoir mon 
approbation."

En d'autres termes, aucune 
conversation téléphonique, au­
cune rencontre, aucun commu­
niqué adressé à la presse, sans une 
autorisation reçue au plus haut 
niveau du ministère.

Pourquoi une telle directive? 
M. Harvey a expliqué au ch­

roniqueur à l’environnement du 
SOLEIL M. Raymond Gagné, 
qu’un responsable d’une direction 
générale du ministère avait publié 
récemment une lettre dans les 
journaux au nom de En­
vironnement Québec.

Comme il s’agissait là d une 
position officielle, le fonctionnaire 
aurait dû faire entériner son écrit 
par les autorités du ministère.

Pour le sous-ministre in­
térimaire, la note a été émise non 
pas dans le but de diminuer l'in­
formation mais bien d’éviter qu'u­
ne fausse information soit mise en 
circulation ou encore qu’une in­
formation ne reflète pas fi­
dèlement les vues du ministère sur 
telle ou telle question.

M. Harvey a probablement 
émis sa directive avec la meilleure 
volonté du monde. Mais, pour un 
fonctionnaire qui s’en tient au li­
bellé de sa note, c'est silence et 
bouche cousue sur tout.

La surveillance qui peut être 
exercée auprès des fonctionnaires, 
la crainte des représailles, la dé­
sobéissance à une directive sont 
autant de facteurs qui incitent 
bon nombre de fonctionnaires à 
appliquer la directive à la lettre.

Le cas soulevé ici peut servir 
d’exemple type dans la pré­
paration de la réglementation qui 
fournira, à l'appui de la loi. la 
façon d'appliquer celle-ci dans les 
faits.

Il y a de nettes différences 
entre une prise de position of­
ficielle, une opinion politique, un 
point de vue exprimé au nom du 
ministre ou du ministère et la 
transmission d’un renseignement 
purement administratif, d’une in­
formation de nature technique, 
d’une réaction réclamée d’un spé­
cialiste.

Tout en reconnaissant que le 
sous-ministre Harvey a voulu em­
pêcher les abus, sa directive en­
globe tout. Prise à la lettre, les 
fonctionnaires doivent rester 
muets.

Et pourquoi obtenir sys­
tématiquement l’approbation du 
sous-ministre? Pourquoi donc y a- 
t-il une direction des commu­
nications dans les ministères? Les 
membres de ces directions, char­
gés et payés justement pour ré­
pondre aux demandes d’in­
formations et de renseignements, 
sont-ils obligés de tout référer au 
'sous-ministre?

S’il y a un ministère qui est 
directement au service des ci­
toyens et qui multiplie les avis par 
l’intermédiaire des médias, c’est 
bien le ministère de l’En­
vironnement.

La note de service de M. Har­
vey n’est pas unique en son genre. 
Des fonctionnaires de ministères, 
d’offices, de régies, de sociétés 
d’Etat se cantonnent souvent der­
rière de telles directives pour re­
fuser toute information aux jour­
nalistes ou aux citoyens.

L’Etat, entreprise pourtant 
publique, est-il aussi transparent 
que le souhaiterait le parrain de la 
loi sur l’accès à l’information? Le 
ministre Jean-François Bertrand 
est loin d’avoir terminé son oeu­
vre.

TEMPETE PANS UN VERRE PEAU 5ALE

—bloc-notes- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
La réplique de Clark

marcel 
pépin

Le premier ministre Tru­
deau blâme la concurrence 
étrangère et la faible pro­
ductivité des Canadiens pour 
expliquer le déclin économique 
du pays. Il est dans l’erreur. 
C’est plutôt aux politiques li­
bérales qu’il faut s’en prendre.

Voilà, résumé trop briè­
vement, l’essentiel du message 
de M. Joe Clark, plusieurs jours 
après l’adresse en trois volets 
du premier ministre au pays. M. 
Clark n’a utilisé que treize des 
vingt-sept minutes que mettait 
Radio-Canada à sa disposition. 
On a vite compris pourquoi: 
moins habile philosophe que M 
Trudeau, moins à l’aise à l’é­
cran que son adversaire, il a 
voulu éviter d’ennuyer trop 
longtemps à son tour des ci­
toyens qui ne veulent savoir 
qu’une chose: quand l’é­
conomie reprendra-t-elle enfin 
un rythme de croissance pro­
metteur?

Pas plus que M. Trudeau, 
M. Clark ne connaît pas la ré­
ponse à cette question. Il ne lui 
reste donc comme alternative 
qu’à condamner les politiques 
libérales, sans verser trop ou­

vertement dans la rhétorique 
partisane, ce que les té­
léspectateurs pourraient lui re­
procher en cette période de so­
lidarité réclamée de toutes 
parts.

Le chef de l’Opposition a 
donc réussi à éviter le piège qui 
guette toute opposition, à sa­
voir de proposer des remèdes 
comme s’il exerçait le pouvoir, 
permettant ainsi au gou­
vernement d’attaquer le pro­
gramme de son adversaire en 
faisant oublier ses propres fai­
blesses. Mais il n’a pas évité 
l’écueil des généralités, des cri­
tiques trop abstraites, des ac­
cusations globales.

Il y a fort à paner que les 
libéraux sauront tirer autant 
d’avantages politiques de la ré­
plique de M. Clark que des 
discours de M. Trudeau. Le chef 
conservateur a pns le risque de 
tenir des propos légèrement dif­
férents en anglais et en fran­
çais. Cela ne se fait plus, tant 
on s’est moqué dans le passé 
des politiciens aux multiples 
discours adaptés aux auditoires 
différents. Il suffira aux li­
béraux de clamer partout que 
M. Clark n’ose dire en anglais 
ce qu’il affirme en français ou 
vice versa pour que sa cré­
dibilité s’en trouve égratignée.

En fait, M. Clark a commis 
une première erreur en re­

nonçant à donner la réplique au 
chef du gouvernement le len­
demain des discours de M. Tru­
deau. Plus il attendait, moins sa 
réplique devenait pertinente et 
plus il éprouvait de la difficulté 
à l’insérer dans l’actualité. Mê­
me raccourcie, elle avait peu de 
prise sur la réalité, parce que les 
gens avaient déjà oublié depuis 
longtemps les exhortations du 
premier ministre et guère re­
tenu davantage les pirouettes 
verbales du ministre des Fi­
nances Marc Lalonde.

Le chef de l’Opposition n’a­
vait donc plus d’autre intérêt 
dans cet exercice que de ren­
seigner une fois de plus les 
citoyens sur la conviction qui 
l’anime en matière économique, 
à savoir limiter l’intervention 
gouvernementale et favoriser le 
capital privé. Voilà un credo 
fort connu des électeurs. M. 
Clark n’avait rien à perdre à le 
répéter.

Les Québécois auront aussi 
noté sa disponibilité envers le 
Québec, son inquiétude devant 
l’esprit de confrontation qui 
anime la députation québécoise 
et son engagement à prêter une 
attention soutenue aux pro­
blèmes du Québec.

Mais là s’arrête l’impact de 
ces interventions. Ni M. Tru­
deau ni M. Clark n’ont convain­
cu les citoyens que la solution à 
la crise peut vraiment venir des 
politiciens.

pie point- - - - - - -
L’Entraide 
acculée au 
ridicule

paul
lachance

La Fédération des so­
ciétés d’entraide vient de re­
cevoir un camouflet judiciaire 
qui l’enfonce davantage dans 
un tragique ridicule.

Le juge Jacques Phillipon, 
de la cour supérieure, lui don­
ne jusqu'au 17 novembre pro­
chain pour remballer ses effets 
et retourner son siège social à 
Alma d’où, au cours de la nuit 
du 21 au 22 octobre, elle s’était 
enfuie comme un vulgaire vo­
leur.

On se rappelle ce scénario 
loufoque. Un vendredi matin 
d’octobre, les 56 employés de 
l’institution se présentent aux 
bureaux d'Alma pour cons­
tater que leur employeur a 
disparu corps et biens. On leur 
apprend que tout le bazar est 
rendu à Québec. Place Jac­
ques-Cartier. et qu’iLs devront 
s'y présenter, lundi matin, 
sous peine d'être congédiés.

Le public apprend, du mê­
me coup, que les employés 
d’Entraide étaient en instance 
d’accréditation syndicale et 
qu’un avis avait été envoyé à 
cet effet, dès septembre.

Quelques jours plus tard, 
le président Justin Dugal dé­
clare que le déménagement à 
Québec était devenu né­
cessaire pour la survie im­
médiate d’Entraide et qu’on 
avait agi clandestinement 
pour éviter que le personnel 
ne s’y oppose. Comble de bil­
levesées. il accuse les em­
ployés récalcitrants d’être en 
grève illégale.

Les choses ne pouvaient 
en rester là. En rendant, hier 
matin, sa décision, laquelle 
peut paraître pour le moins 
étrange, le juge Phillipon n’a­
vait pas d'autre choix puisque 
telle était la conclusion d’une 
requête en injonction des em­
ployés d'Entraide à laquelle il 
acquiesce en opinant que le 
déménagement était “inusité” 
et que les requérants ont fait 
la preuve que des préjudices 
sérieux et irréparables leur 
ont ainsi été causés.

On imagine certes mal un 
déménagement inverse d’En­
traide sans penser qu’elle ris­
que d’y apporter les derniers 
débris de sa crédibilité. Mais 
l’institution et ses dirigeants 
doivent reconnaître qu’ils ont 
tout fait pour s’attirer des 
crosses. Comme on fait son lit. 
on se couche.

Depuis la crise qui l'avait 
secouée, l’an dernier, bien des 
Québécois s’interrogeaient sur 
la capacité d’Entraide à gérer 
les épargnes qu’on lui avait 
confiées. Et les explications 
embrouillées, peu convain­
cantes, voire arrogantes qu’a 
données M. Dugal, pour tenter 
d’expliquer le “coup de force” 
d’octobre, n’ont fait que sou­
lever davantage de questions.

Dorénavant, on peut met­
tre en cause l’avenir même de 
l’institution, se demander 
quand elle sombrera.

Car il ne faut pas oublier 
que la force principale d’une 
institution financière est la 
crédibilité qu’elle inspire. Or, 
les événements récents dé­
truisent tous les efforts dé­
ployés, depuis un an, pour as­
sainir le bilan des Caisses 
d’Entraide.

A plus forte raison, la tac­
tique employée pour faire le 
vide, quelle que soit la jus­
tification des motifs invoqués, 
et qui, pour certains, s’avèrent 
fondés, démontre un flagrant 
mépris des relations de travail, 
ternit l’image du mouvement 
coopératif québécois et la mé­
moire du fondateur Jacques 
Gagnon, et s’aliène la confian­
ce des actionnaires.

Et l’attitude de M. Dugal 
a tout simplement démontré 
que lui et ses collègues Sa­
vaient pas la capacité d’ap­
pliquer convenablement une 
décision prise dans l’intérêt de 
l'institution et de ses ac­
tionnaires.

Comment faire désormais 
confiance à une équipe qui a. 
en termes aussi flagrants, fait 
preuve d’une telle impéritie?
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LA PAGE DES LECTEURS
Le secteur public

Toujours les travailleurs
M. Yves Bérubê 
Conseil du trésor

Mes collègues se joignent à 
moi pour vous expnmer notre dé­
saccord face aux offres (demandes) 
gouvernementales.

Il est très difficile pour nous 
d'accepter: I — 'a réouverture de 
notre contrat de travail: 2 — la 
baisse de presque 20 pour 100 de 
notre salaire; 3 — le gel de notre 
salaire.

Comment est-il possible que le 
gouvernement envisage un tel 
moyen, lorsque la majorité d’entre 
nous gagnons un salaire variant de 
$13,000 à $20.000 par année.

Le gouvernement a-t-il pensé: 
que dans certaines failles, il n'y a 
qu’une personne comme soutien; 
que les prix des aliments aug­
mentent sans cesse, le vêtement, le 
gaz. les timbres. Hydro et il y aura 
bien autre chose.

C’est encore nous, qui tra­
vaillons pour l'instant, nous, qui 
devrons payer pour les gens re­
tirant du bien-être social, du chô­
mage (et cela, causé par le gou­
vernement); de plus, nous ap 
prenons par les médias d'in­
formation qu'il y aura ef­

fectivement une hausse de la co­
tisation à l'assurance chômage.

Il est révoltant et choquant de 
voir tout ce qui se passe dans la 
réalité. Premièrement, pourquoi ne 
pas diminuer les retraités (bien 
gras) du gouvernement? Deu­
xièmement, pourquoi le gou­
vernement dépense-t-il tant d'ar­
gent (notre argent) pour sa pu­
blicité (parfois trompeuse); tant 
d'argent dépensé un peu partout en 
grande quantité (congrès, réu­
nions. dîners d'affaires, limousines, 
sacs à vidange bleus, toilette de 
marbre, contraventions, etc.).

Avec tout ça, nous compre

nons très bien pourquoi il faut 
payer et pourquoi vous avez besoin 
de "garde du corps". Oui. il est 
heureux que nous ne voyions pas 
tout ce qui se passe.

Il ne faudrait pas nous prendre 
pour des personnes non in­
telligentes. De la publicité trom­
peuse et fausse, nous en avons 
assez. Il n'est absolument pas vrai, 
que les petits salariés sont moins 
touchés que les hauts salariés. 
Pourquoi, faut-il accepter cette 
grosse coupure de salaire (non- 
respect de la convention) et le gel 
de notre salaire, quand le gou­
vernement s'est voté une aug­

mentation avant la loi 70 et de plus, 
se permet d'avoir un budget pour
ses dépenses.

Puisque c’est toute la "po­
pulation” qui vous a élus au pou­
voir, c’est à toute la population de 
payer votre déficit budgétaire et 
non seulement au secteur public et 
parapublic. Pourquoi serait-ce & 
nous seuls de payer votre mauvaise 
administration et vos dépenses?

Chantal Caron Paquet 
soutien scolaire 

Val-Bélair 
et onze collègues de 

travail

L’inacceptable loi 70
M. René Lévesque

Votre gouvernement s'apprête 
à poser un geste inacceptable s’il 
met en force la loi 70 par laquelle 
vous récupérez en tant qu’em- 
ployeur des augmentations de sa­
laire signées lors des dernières né­
gociations syndicales. A ce que je 
sache, vous n'avez pas signé ces 
conventions collectives sous la me­
nace. ces signatures ont été ap-

Entre syndicat et patron
Où est la place du tra- 

vailleur(euse) entre le syndicat et 
le patron, place peu enviable par 
les temps qui courent. La stratégie 
d'aujourd'hui est l'hypocrisie d'au­
trefois dans les relations entre tra- 
vailleurs(euses) et patron: mais au 
moins en ce temps là le dialogue se 
pratiquait d’une certaine façon, 
tout en ne faisant pas partie du 
vocabulaire courant d'alors.

Le travailleur(euse) est plus 
que jamais le tampon entre le syn­

dicat et le patron. Sollicités de part 
et d'autre au nom de notre supposé 
bien commun, il faut que nous 
travailleurs(euses), fassions une 
prise de conscience objective face à 
nos revendications syndicales et 
aux positions du gouvernement à 
notre égard et exigions d'un côté 
comme de l’autre le plus d’hon­
nêteté possible. Ouf. quel mot so­
phistiqué en 1982.

C. Vaillancourt 
Sainte-Foy

posées de bonne foi, tout comme 
celle que la province de Terre- 
Neuve a apposée au bas d’un cont­
rat de vente d'électricité et qu’elle 
voudrait bien ne plus respecter. 
Accepteriez-vous qu’elle ne res­
pecte pas sa signature??? Et pour­
tant, vous vous préparez à ne pas 
respecter la vôtre de façon très 
subtile.

M. le premier ministre, avec 
tout le respect que je vous dois 
pour ce que vous avez fait pour les 
Québécois depuis le gouvernement 
de M. Lesage, j’ose croire que vous 
avez vu venir la crise actuelle, qu’il 
y avait des indices apparents des 
difficultés financières présentes 
lors de la signature des dernières 
conventions collectives. Alors, 
pourquoi avez-vous signé? Pour­
quoi ne vous servez vous pas de 
vos pouvoirs législatifs pour gérer 
l'avenir et non pour réparer les 
pots cassés? Un gel des salaires 
accompagné d’un gel des prix des 
biens de consommation ne pour­
rait-il pas être envisagé?

M. le premier ministre, l’i­
nacceptable dans le geste que votre 
gouvernement s’apprête à poser, 
c’est de prendre de façon dé­
tournée de l’argent dans mes po­
ches, dans les poches des tra­
vailleurs québécois.

En qualité de travailleur du 
Québec, je ne suis pas en mesure 
de wous conseiller sur la gérance 
de la présente crise, par contre j’ai 
à y faire face à cette crise avec les 
augmentations de taxes directes et 
indirectes, des taux hypothécaires, 
des coûts d'assurance, etc.. Je ne 
sais pas non plus comment se dé­
roule les négociations à la table 
tout en haut de la pyramide des 
négociations mais négocier avec 
une menace de moins 18.85 pour 
100 de notre salaire pour trois mois 
et les perspectives non reluisantes 
de la récupération de cette di­
minution, ça indispose et ça pollue 
le climat des négociations tout en 
diminuant les chances d’une en­
tente "signée”. Carol Turgeon 

Cap-de- la-Madeleine

A la CTCUQ
L’âge d’or se sent isolé
M. René Lévesque

Le Conseil de l'àgc d’or — 
région de Québec, regroupe près de 
200 clubs de l'âge d’or dont les 
membres sont des personnes vieil­
lissantes qui ont pris au sérieux la 
politique de votre gouvernement 
pour le maintien à domicile des 
personnes âgées. Les meres de nos 
clubs de l'âge d'or, bien que main­
tenus à domicile, ne peuvent ce­
pendant pas vivre isolés dans leur 
logement. Il leur faut se déplacer 
pour les services personnels et de
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santé comme pour leur "magasina­
ge’’ et leurs légitimes loisirs de 
groupe. Bon nombre de ces per­
sonnes touchent des revenus qui 
voisinent le seuil de la pauvreté.

Elles doivent souvent composer 
avec la maladie et les infirmités qui 
affligent leur dignité. L’isolement 
n’est pas le moindre de leurs han­
dicaps “d’âge d'or”. Ces personnes 
entendent néanmoins préserver le 
minimum de qualité de vie qui leur 
est accessible en jouissant de la

Ayez pitié, s.v.p.
Que le monde est donc gé­

néreux! Malgré une conjoncture 
économique plus défavorable que 
jamais, il est à prévoir que la cam­
pagne de Centraide-Québec, amor­
cée au début d’octobre, atteindra, 
ou presque, son objectif de 1,6 
million de dollars. Chacun aura 
ouvert son porte-monnaie à la me­
sure de l’ouverture de son coeur... 
et évidemment de ses moyens. 
Tout le monde y aura mis du sien, 
exactement comme le souhaite no­
tre premier ministre fédéral.

Ça fait du bien de penser que 
l'on aura pu contribuer à éliminer 
un peu de misère, à réconforter 
ceux qui en ont besoin... C’est bon 
de se dire qu’on aide son prochain. 
Que le monde est donc généreux!

Mais il y a quelque chose que 
je m’explique mal. Y aurait-il deux 
sortes de générosité? Celle qui im­

plique qu’on mette la main dans sa 
poche et une autre qui demande un 
petit geste moins coûteux en ar­
gent, mais un petit peu plus en 
effort?

Comment se fait-il. si le monde 
est si généreux, qu'en pleine grève 
de la CTCUQ, je sois encore planté 
debout sur le bord du trottoir, le 
pouce en l’air, après 20 minutes, en 
pleine heure de pointe? Sur ces 
centaines d'automobilistes qui 
viennent de me passer au nez. il 
doit bien y en avoir au moins la 
moitié qui ont donné à Centraide, 
qui sont généreux...
P S. — J’ai froid aux mains et il 
commence à pleuvoir en plus. 
Quelqu'un aura-t-il au moins "pi­
tié”?

Serge Beaucher 
Québec

mobilité qu'autorise leur état de 
santé. Les personnes âgées sont 
obligées de se déplacer pour sa­
tisfaire leurs besoins essentiels et 
les transports en commun sont à 
l’évidence pour elles d’une né­
cessité première. La satisfaction 
des besoins vitaux des personnes 
âgées est assujettie aux transports 
en commun dont elles assurent une 
partie importante de la clientèle 
particulièrement aux heures ou­
vrables du jour

M. le premier ministre, il y a à 
peine trois ans, une grève in­
qualifiable des transports en 
commun a paralysé les personnes 
âgées de la Communauté urbaine 
de Québec pendant neuf mois in­
terminables. Les victimes d'un 
conflit qui a duré jusqu'à l’usure ne 
pouvaient pas brandir leurs cannes 
indignées; elles se sont bercées, 
résignées. Le prologue d’une pièce 
semblable nous est joué pré­
sentement. Nous ne pouvons bien 
sûr pas demander à messieurs 
Léonce Bouchard, président de la 
CTCUQ et Claude Noël, de l’As­
sociation des conducteurs d'au­
tobus de considérer la situation des 
personnes âgées confinées aux 
murs de leurs souvenirs. Ces porte- 
parole poursuivent d'autres ob­
jectifs.

M. le premier ministre, nous 
acceptons comme une nécessaire 
verrue à la figure de la démocratie 
qu’une grève dure quelques heures 
afin que les usagers des transports 
publics sachent sans équivoque 
que l'employeur et l'employé ne

s'entendent pas sur leurs exigences 
réciproques et que leur non-en­
tente perdure après l'échéance d’u­
ne convention de travail. Lors de 
ces grèves qualifiées de "civilisées”, 
nous comprenons le message élo­
quent qui nous est communiqué 
quelques travailleurs regroupés ex­
priment leur inquiétude dans un 
moment de revendication ma­
joritaire. Notre administration des 
affaires publiques par gou­
vernement interposé accepte cette 
lézarde à l’édifice démocratique. 
Neuf mois de grève, c'est la maison 
de bois livrée aux termites.

M. le premier ministre, rap­
pelez-vous l'âge d’or de notre jeu­
nesse. Notre père alors acceptait 
pendant un petit moment qu'un de 
ses fils, prodigue, fasse un boucan 
le temps d'une affirmation de soi. 11 
laissait le jeune tigre montrer la 
dent puis lui caressait l’échine en 
couchant d'un regard le jeune fau­
ve à ses pieds. Il avait "fait un 
maître chez lui” comme nous di­
sions à l’époque. Le temps n’est-il 
pas venu pour le chef de savoir que 
ses fils aînés comptent encore sur 
lui pour protéger la qualité de vie 
qu'ils entendent bien se donner? 
Maintien à domicile et transports 
publics s’inscrivent sous le signe de 
la cohérence dont les personnes 
âgées de Québec et du Québec 
vous savent l'adepte.

Laurendeau Rhéaume 
président régional 

pan Guy Harvey 
directeur
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Caisses et prêts
Après deux ans sur le marché 

du travail, j’ai entrepris un retour 
aux études au cégep de Sainte-Foy 
en vue de compléter les cours né­
cessaires à mon admission à Laval 
en psychologie. J’ai donc fait une 
demande d'aide financière au Ser­
vice des prêts et bourses du MEQ.

Le 26 octobre, je prends pos­
session de mon certificat de prêt et 
me dinge d’un pas alerte (faute 
d'autobus) à ma caisse populaire 
(Notre-Dame-de-Québec) dans le 
Vieux-Québec. Je rencontre alors 
le responsable des prêts personnels 
à qui je demande de négocier mon 
certificat de prêt.

Il me fit alors remplir un for­
mulaire de demande de prêt et prit 
divers autres renseignements. Il 
me dit ensuite de le rappeler le 
lendemain pour me faire savoir si 
j’étais admissible pour le prêt??? Je 
lui demandai alors de me rappeler 
plutôt lorsque la décision serait 
prise, étonnée malgré- tout de voir 
qu’un prêt certifié et garanti par le 
MEQ devait être approuvé par qui 
que ce soit...

Il m’expliqua alors que le ren­
dement d’un prêt étudiant n’est 
que de 15 pour 100 alors qu'un prêt 
personnel va "chercher” de 17.5 à 
18 pour 100 et donc que la caisse 
n’est pas “intéressée” à prêter à des 
étudiants à moins que ce soit leur 
2e. 3e ou 4e prêt (notons que la loi 
des prêts et bourses exige que tous 
les emprunts soient contractés au 
même établissement) et / ou que 
ces étudiants fassent affaire avec 
les caisses populaires depuis au 
moins un an.

J’eus beau lui expliquer que je 
faisais affaire avec les caisses pop 
depuis quatre ans et que mon his­
toire de crédit était sans tache, le 
fait que mon compte à cette suc­
cursale ne datait que de 4 mois (j’ai 
emménagé dans le Vieux-Québec 
fin juin) compromettait, selon lui, 
mes chances de faire négocier mon 
certificat de prêt chez eux. En ef­
fet, il me rappelle quatre heures 
plus tard, pour me dire que ma

"demande de prêt” était refusée 
pour les raisons citées plus haut.

Après avoir téléphoné à plu­
sieurs autres institutions bancaires, 
je dus me rendre à l’évidence que 
la politique était sensiblement la 
même partout, à l’exception près 
que d'autres banques n’exigent que 
six mois de clientèle avec la banque 
(et non pas une succursale en par­
ticulier) pour négocier un prêt étu­
diant et certaines banques me 
conseillèrent même de faire appel 
au Service des prêts et bourses du 
MEQ qui pourrait peut-être m’ai­
der.

Ce que je fis. On me répondit, 
gentiment, que je n’avais pas été 
chanceuse car plusieurs banques 
continuaient à honorer le certificat 
de prêt étudianL On me dit de 
continuer à "magasiner" et que, si 
je ne trouvais pas de banque assez 
" coopérative^!)” de:

1 — Aller trouver le service de 
prêts et bourses de mon institution 
scolaire. (Le cas s’est présenté dans 
le Bas-du-Fleuve et s’est réglé suite 
à l'intervention de l’institution en 
question).

2 — Si on ne pouvait m’y 
aider, de contacter la Direction gé­
nérale de l'aide financière aux étu­
diants au 643-1209 ou l’on ferait en 
sorte de me trouver une banque 
plus malléable.

J’ai réussi depuis et grâce à un 
ami qui avait des relations dans 
une banque, à négocier mon cer­
tificat à ladite banque.

Je souhaite donc bon courage 
à tout étudiant(e) qui n'a un comp­
te de banque que depuis peu 
(moins d’un an dans les caisses 
pop) et qui en est à son premier 
certificat de prêt.

P.S.: De son propre aveu, la 
Caisse pop de l’université Laval 
“au service des étudiants” ne né­
gocie plus de certificats de prêt (du 
moins les premiers) depuis 5 ans.

Lucie Lessard 
Etudiante cégep Sainte-Foy 
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Mariée à un Maghrébin
Madame Giguère,

J’ai lu avec intérêt (et un peu 
de retard puisque je vis maintenant 
à Sherbrooke) votre dossier sur les 
mariages “maghrébins-québécois”; 
j'ai constaté que les informations 
que vous aviez recueillies étaient 
les mêmes que celles que j’ai re­
çues il y a trois ans quand je me 
suis mariée à Québec, avec un 
Marocain. Ces informations, ou 
plutôt les mises en garde de l’Im­
migration canadienne (réprobation 
que je n’ai pas sentie lors de ma 
visite à l’Immigration québécoise: 
on ne m’a jamais dissuadée d'é­
pouser A.....?) véhiculent les pré­
jugés qu’entretiennent les Qué­
bécois face aux "Arabes". Préjugés 
auxquels nous nous sommes heur­
tés maintes fois, mon mari et moi. 
Les situations que vous avez dé­
crites existent mais elles ne sont 
pas les seules: les petites Marie ne 
sont pas toutes naïves et in­
conscientes, je sais pour avoir ren­
contré plusieurs femmes mariées à 
des Maghrébins qu'il est possible 
d’être heureux et satisfaite de ces 
unions. Au même titre que n’im­
porte quel mariage. Je crois qu’il y 
a beaucoup d'immigrants qui ont 
envie de vivre ici. avec des femmes 
d'ici, afin de ne pas répéter les 
expériences de leurs aïeux; notre 
culture peut leur plaire davantage.

Je trouve également important de 
spécifier que nos maris étrangers 
ne tiennent pas à se faire “en­
tretenir” par leurs femmes: si­
tuation résolue dès qu'un Qué­
bécois accepte d’engager un Ma­
ghrébin. Le chômage ne plaît pas 
plus aux "Arabes” qu'aux Qué­
bécois. Enfin, je trouve attristant 
de constater que dans les études, 
les dossiers de ce genre, les sen­
timents amoureux n’aient aucune 
place. Un Marocain peut se marier 
par amour, d’ailleurs ces hommes 
croient encore au manage, au 
noyau familial et je crois qu’il est 
difficile de vivre avec une femme et 
d'avoir des enfants dans un ma­
riage basé seulement sur des pa­
piers d’immigration. Il y a toujours 
deux côtés à une médaille.

Christine Rousseau-Saidi 
Sherbrooke

Co-propriétaire d’un café-restauranL
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TORONTO (d après PC. AFP et NYTNS) — Les 

quelque 10,000 employés de Chrysler du Canada, 
répartis dans les six usines ontariennes, ont dé­
brayé. hier matin. Un porte parole du syndicat des 
travailleurs unis de l'automobile (TUA) a affirmé 
que la grève pourrait bien durer jusqu’au début de 
1983

Par ailleurs, la société Chrysler a annoncé, de 
son côté, la mise à pied et ce. pour une durée 
indéterminée, de 2.500 travailleurs, à la suite de la

Grève 
générale 
illimitée 
à Chrysler

usines Chrysler du Michigan, de I Indiana et de 
l'Alabama. qui fabriquent des pièces qui sont en­
suite rassemblées au Canada, seront mis à pied à 
partir de lundi

La grève des travailleurs canadiens de C hrysler 
risque donc de porter un coup sévère au troisième 
constructeur automobile du continent nord-amé 
ricain qui venait tout juste de remonter la pente 
après avoir évité la banqueroute, il y a trois ans. Au 
cours des récents trimestres, Chrysler avait même 
déclaré des profits.BIJOUTERIE
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Aro/ de rabais sur les duvets 
CJD '° “LA COUCHETTE”
de la Boutique La Couchette Inc. de Place Ste-Foy

Y769 MAIL CENTRE VILLE
£14*3941

CONSEIL 
DES M0NIMJ 

ET SirE| 

DU OCEM

Ou 6 au 13 novembre inclNotre 
personnel 
qualifié se fera 
un plaisir de 
répondre à vos 
questions sur 
les avantages, 
la qualité et le 
contenu du 
duvet
Exigez nos 
duvets de 
qualité. Vous 
vous reveillerez 
de bonne 
humeur!

CETTE SEMAINE SEULEMENT
Le Soleil, Jacquet DeschênesPlein de nouveau

C'est officiel depuis hier soir le Conseil des monuments et sites du Québec loge à une nouvelle 
adresse, au deuxième étage d'un bâtiment du ministère des Affaires culturelles du 72 côte de la 
Montagne (ancienne Maison de la francité). Il vient de lancer un nouveau magazine: "Continuité, le 
patrimoine en perspective". Et il s’est doté d'un nouveau logotype, que l'on voit sur cette photo, 
fièrement encadré par son président Luc Noppen (à gauche) et du ministre des Affaires culturelles, 
Clément Richard.

AVEC CHAQUE COUPON

<ujpep grand ipécial
* TOUT EN10K OR

BRACELET

Le voyage au Québec: un 
marché de $3 milliards

BOUTIQUE 
LA COUCHETTE inc
2452, boul. Laurier, Ste-Foy, Qué 
G1L2L1 Tél.: (418) 653-1140

semaine de trouver des 
réponses et aussi de se 
donner les moyens né­
cessaires, entre autres, à 
la récupération des mar­
chés qui leur ont. jus­
qu’ici, en bonne partie 
échappé.

que font les Québécois 
ont comme destination 
le Québec même et c’est 
un produit qu’ils ont 
souvent mis de côté.

Les questions sont po­
sées. les agents de voya­
ge tenteront en fin de

ticipants ont fait des 
constatations. Les voya­
ges d'affaires re­
présentent un marché 
de $800,000 que plu­
sieurs d’entre eux ont 
toujours négligé, plus de 
43 pour 100 des voyages

par Richard COTE
Le marché annuel du 

voyage au Québec to­
talise plus de $3 mil­
liards, un Québécois sur 
deux part en voyage du­
rant ses vacances et, de 
ce nombre, 15 pour 100 
seulement ont recours à 
un agent de voyage 
pour préparer leurs pé­
riples.

Les agents de voyage 
sont donc en droit de se 
demander ce qui cloche 
dans leur industrie pour 
qu’ils n’aient pas une 
meilleure part du gâteau 
qui leur permettrait de 
vivre décemment plutôt 
que de toujours vivoter 
entre la faillite et la ren­
tabilité.

Cette situation est-el­
le due à l'image que pro­
jette l’agent de voyage, 
à la relation de cons­
cience à établir avec le 
client, au type ou à la 
qualité du produit of­
fert? C’est ce que les 
membres de l’As­
sociation canadienne 
des agents de voyage 
(section Québec) vont 
analyser au cours de 
cette fin de semaine-ci 
durant leur congrès an­
nuel qui a lieu au Mont 
Sainte-Anne.

Déjà hier, les résultats 
d’une enquête sta­
tistique, menée par Se- 
cor. à la demande de 
ACTA, donne une des­
cription de l’industrie 
qui permet d'ètre op­
timiste. Le marché est 
là, il suffit de trouver le 
moyen d’en tirer profit.

Le thème du congrès: 
"Sommes-nous des ma­
nagers ou des artistes?" 
Voilà la question que les 
agents de voyage ont 
choisie de se poser à cet­
te époque où les grands 
et petits du milieu (Sky­
lark. Voyages Michel, 
Québec Monde, etc) dis­
paraissent un à un du 
marché semant parfois 
la panique dans l'in­
dustrie et chez la clien­
tèle.

Déjà certains par-
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UNITE MURALE TELLA-D
Voici un rayonnage d'une grande flexibilité conçu pour 
vous offrir un rangement sur mesure du sous-sol au 
grenier. Le mariage parfait entre l’architecture et le décor 
ambiant. Rangement, vitrines, tablettes à interchanger 
selon vos besoins.
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FUTURISTA
À PARTIR DE

*34 800

Hypotheque de $30 000 
(25 ans) au taux de 13V2% 
garanti pendant 3 ans
Subvention du gouvernement 
fédéral $3 000
Capital et intérêts 307.27/mois
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OPTIONS
• Orme naturel ou teint noir
• Fini sur les 2 laces
• 7 tablettes ajustables
• Incluant • Bar • Modules 2 portes • Vitrine

• Modules 3 tiroirs -Tablette stereo
• Installation incluse 1650 $

meubles
"UNE LIGNE DE PENSEE!
9, rue Courcelette
Québec. Qué (418) 683-2327
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THETFORD-MINES
744, boul. Ouellet
338-4521

CHATEAUGUAY
67. rue Martel
<514) 692-0029

St-JEAN-CHRYSOSTOME
784, rue Commerciale
839-0062

LAC-BEAUP0RT
7. chemin des Mélèzes
849-9820

ANCIENNE-LORETTE
4270, boul. Hamel
872-4610

SAINT-EUSTACHE
745. des Plaines
(514) 473-1835

P0INTE-AU-PERE
325, boul. Sainte-Anne
722-6313

CHATEAUGUAY
233, boul. des Rameaux
<514) 091-5605

J0NQUIERE
4068, ch. Saint-Damien
542-9037

CHANDLER

<418) 689-3921

L'hiver approche... 
qardez-voui bien
au chaud 
dans une fourrure
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Richelieu
Québec

manteau - jaquette - pelisse 
prèt-à-porter ou sur mesure 

réparation 
depuis 1894

Québec, Le Soleil, samedi 6 novembre 1982
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